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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Namibie (fin) :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si~a

lion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Nami·
bie

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais): Je
donne la parole aux représentants qui souhaitent expliquer
leur vote après le vote.
2. M. OYAKE (Japon) [interprétation de J'anglais} : Ma
délégation s'est abstenue lors du vote sur les proje~s de
résolution adoptés à la 93e séance pour les raIsons
suivantes.

3. Le Japon a constamment appuyé les efforts faits pour
permettre à la Namibie d'accéder promptement à l'indé
pendance par des moyens pacifiques. Cependant, ma délé
gation a clairement fait savoir à diverses occasions qu'elle
ne pouvait appuyer la lutte armée, même pas pour résou
dre l'épineuse question de Namibie. De plus, tout en
reconnaissant le rôle important joué dans le mouvement
pour l'indépendance narnibienne par la South West Af~ca
People's Organization [SWAPO}, ma délégation maIn
tient sa position selon laquelle la représentation du peuple
namibien devrait finalement être décidée par le peuple
namibien lui-même, grâce à des élections justes et équi
tables.

4. Ces projets de résolution contiennent également des
paragraphes qui mentionnent et critiquent certains Etats
Membres. Ma délégation estime que cette attitude ne peut
contribuer positivement à la recherche d'une solution du
problème. En outre, compte tenu des circonstan~s
actuelles, ma délégation éprouve des doutes quant à saVOIr
si l'adoption de sanctions globales et obligatoires contre
l'Afrique du Sud représente le moyen le plus rapide et le
plus efficace pour parvenir au but recherché.

5. Qui plus est, alors que ma délégation attache une
grande importance à la diffusion d'informations sur la
Namibie, elle estime que ces informations doivent être
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exactes, justes et équilibrées. Il convient aussi q~'une

coopération étroite soit maintenue entre le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et le Département de
l'information afin de garantir que les services de ce dernier
seront efficacement utilisés et que des informations seront
diffusées d'une manière coordonnée.
6 Ma délégation a voté pour les projets de résolu
ti~n A/36/L.25 et L.28. Cependant, notre vote positif ne
doit pas être considéré comme signifiant que nous appuyons
tous les paragraphes de ces textes. La position de ma délé·
gation, clairement expliquée à diverses reprises, n'a pas
changé.
7. Pour les raisons que je viens d'expliquer,.ma déléga
tion éprouve des réserves sur certaines parties du rap
port [AI36124} et du progr~ede travail du Co~seildes
Nations Unies pour la Nanuble. Tout en reconnaissant et
en appréciant le rôle important joué par le Fonds des
Nations Unies pour la Namibie, nous exprimons des réser
ves sur le paragraphe 4 du dispositif du projet de résolu
tion A/36/L.28, dans lequel l'Assemblée décide d'allouer
au Fonds la somme de 1 million de dollars imputée sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, soit
une augmentation de 100 p. 100 par rapport à la somme
allouée l'année dernière à ce fonds, lequel, il convient de le
rappeler a été créé en tant que fonds de contributions
volontaires.
8. M. MONSALVE (Chili) {interprétation de J'espa
gnol} : La délégation chilienne a y~té en,faveur .des projets
de résolution concernant la Nanuble, à 1 exceptIon, cepen
dant de ceux présentés sous les cotes A/36/L.23/Rev.l
et L:24, que nous n'av0!1s pu appuyer. En. effet, l'un et
l'autre contiennent certams paragraphes qUI, de par leur
forme et de par leur fond s'écartent du ton de modération
et de conciliation qui devrait marquer les travaux du Con
seil des Nati.ons Unies pour la Namibie. Autorité adminis
trante légale du Territoire international de Namibie,
9. De l'avis de ma délégation, le projet de résolu
tion A/36/L.23/Rev.l ainsi que le rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, qui est approuvé au para
graphe 1 du dispositif du projet de résolution, mention
nent et condamnent des pays spécifiques, ce qui est pour le
moins injustifié et inopportun si l'on veut créer le climat de
coopération et de confiance nécessaire à la recherche d'une
solution négociée de la question de Namibie. Ma délé?~
tion s'est toujours opposée à ce que l'on condamne speCI
fiquement un Eta~ Membn~ de l'Organis.ati~n•. cm: cela
revient presque touJours à faIre preuve de discrunmatlon et
d'injustice.
10. C'est pour toutes ces raisons que la délégation chi
lienne a de sérieuses réserves à propos du septième alinéa
du préambule et des paragraphes 17 et 31, entre autres, du
dispositif du projet de résolution.
11. Pour ce qui est du projet de résolution ;A/36/L.24,
ma délégation tient à réitérer la politique traditionnelle de
son pays, qui est de considérer que se~ le Conseil de sécu
rité a compétence, en vertu du Chapltre VII de la Charte
des Nations Unies, pour imposer des sanctions obligatoires
à un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies.
L'Assemblée générale pour sa part, et c?!1forméme~t aux:
dispositions de la Charte, n'est pas habilitée à le farre.
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12. Mme DAES (Grèce) [interprétation de rang/ais] : La
délégation grecque s'est abstenue lors du vote sur le projet
de résolution A/36/L.27 en dépit du fait qu'il contient cer
tains principes, propositions et éléments que nous appuyons
totalement. Nous soutenons en particulier la proposition
tendant à la mobilisation de l'opinion publique internatio
nale en vue d'aider effectivement le peuple de Namibie à
parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance. Nous appuyons également la demande selon
laquelle le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
devrait étudier les voies et les moyens d'élargir la diffusion
des informations concernant la Namibie. Nous pensons
que les moyens d'information de masse ont un rôle impor
tant à jouer dans le processus d'une solution rapide et
équitable du problème de Namibie. En particulier, nous
sommes convaincus que la production de matériel utile et
une publicité appropriée, tant à la radio qu'à la télévision,
contribueront considérablement à la sensibilisation de
l'opinion publique mondiale sur le grave problème de
Namibie. C'est dans cet esprit que la délégation grecque a
voté en faveur de l'énoncé des incidences administratives et
fInancières appropriées qui apparaissent dans le rapport de
la Cinquième Commission [A/36/815, par. 5j.
13. En outre, mon pays a appuyé sans reS(', ve ie projet
de rés "ution AI361I.-.28 concernant le Fonds des Nations
Unies pour la Namibie et, à cet égard, je voudrais dire que
la Grèce a versé une contribution symbolique de 10 000 dol
lars des Etats-Unis au Fonds et à l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie pour l'année 1981.
14. Néê'Ull11oins, nous voudrions qu'il soit consigné dans
le procès-verbal que nous nous sommes abstenus lors du
vote sur l~ projet de résolution A/36/L.27 en raison des
ré ,.;.1 \'f,S sérieuses que nous avions quant à son libellé et aux
a~.tûqlï.es injustifiées contre certains pays occidentaux qu'il
CCl'·:~~f.Ilt, en particulier au cinquième alinéa du préambule
et au paragraphe 4 du dispositif.
15. M. TÔMASSON (Islande) [interprétation de ran
g/ais] : J'ai l'honneur de prendre la parole au nom des cinq
pays nordiques : le Danemark, la Finlande, la Norvège, la
Sut:de et l'Islande, pour expliquer notre vote sur les six
projets de résolution concernant la question de Namibie.
16. Les pays nordiques sont fermement convaincus qu'il
faut faire en sorte que le peuple de Namibie puisse, aussi
tôt que possible, décider de son avenir au moyen d'élec
tions libres et équitables, sous la supervision et le contrôle
de l'Organisation des Nations Unies, conformément à la
résolution 435 (1978) du Co: .'eil de sécurité. Les tentatives
faites pour mettre un terme à l'occupation illégale de
l'Afrique du Sud en Namibie doivent recevoir la plus haute
des priorités et on ne doit plus tolérer les tergiversations de
l'Afrique du Sud. Les pays nordiques sont prêts à apporter
leur contribution à la recherche d'une solution au pro
blème dans le cadre des Nations Unies et à partici~r à la
construction et au développement d'une Namibie libre.
17. La plupart des projets de résolution ne se prêtaient
pas à un vote positif, et les pays nordiques le regrettent.
Notre décision a été particulièrement difficile à prendre
étant donné que, depuis un certain nombre d'années, nous
avons toujours appuyé la plupart des résolutions de
l'Assemblée générale sur la Namibie. Nous l'avons fait en
dépit de réserves considérables que nous avions sur des
questions de principe à propos de certains éléments des
résolutions parce que nous voulions, avant tout, exprimer
notre soutien à l'objectif majeur, c'est-à-dire la liberté et
l'indépendance pour la Namibie.
18. A notre avis~ l'Assemblée générale devrait faire tout
ce qui est en son pouvoir pour faciliter un règlement paci
fique. Au lieu de cela, le libellé des résolutions adoptées
hier va à l'encontre de cet objectif. Nous le regrettons,
parce que recourir à un tel langage risque de saper le large

consensus qui s'est fait autour de la question de Namibie.
Nous sommes convaincus qu'une concertation plus vaste
SUI les textes aurait abouti à un plus large appui.
19. Les résolutions contiennent un certain nombre
d'éléments qui sont pour nous une source de problèmes; je

,m'y référerai d'une façon générale.
20. Premièrement, comme nous avons eu l'occasion de le
dire à de nombreuses reprises, les pays nordiques ne
peuvent accepter que les Nations Unies donnent leur
caution au recours à la lutte armée pour quelque raison
que ce soit. Un des principes fondamentaux de l'Organisa
tion est la promotion de solutions pacifiques aux pro
b~èmes internationaux. Ainsi ne pouvons-nous pas, pour la
même raison, appuyer l'appel pour une assistance militaire
qui figure dans ces résolutions.
21. Deuxièmement, nous avons des réserves, parce que
nous respectons la Charte des Nations Unies, à propos de
formules qui ne tiennent pas compte du fait que seul le
Conseil de sécurité est habilité à prendre des mesures ayant
un caractère contraignant pour les Etats Membres.
22. Troisièmement, il nous faut encore une fois rejeter le
fait qu'on ait, arbitrairement et injustement, attiré l'atten
tion sur certains pays ou groupes de pays dans nombre de
paragraphes de ces résolutions.
23. Quatrièmement, certaines des fonrules employées
dans les projets de résolution jettent un doute sur les
efforts de négociation en cours, alors qu'il n'y a pas
d'autre choix réaliste pour l'instant. Nous appuyons ces
efforts de négociation comme étant une partie essentielle
de nos aspirations communes quant à la mise en œuvre de
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.
24. Cinquièmement, tous les partis politiques qui bénéfi
cient du soutien populaire en Namibie doivent pouvoir
participer à un processus politique par le biais d'élections
libres et équitables. C'est le cas de la SWAPO qui doit
prendre part à toute solution du problème de Namibie.
25. Sixièmement, nous avons des hésitations à propos de
certains paragraphes des résolutions qui impliquent d'im
portantes incidences fmancières.
26. Enfm, les pays nordiques voudraient que l'on con
signe dans le compte rendu qu'ils se félicitent des efforts
inlassables que déploient le Secrétaire général et son repré
sentant spécial, de même que toutes les parties qui pren
nent part de manière constructive au processus de négo
ciation. Nous les' prions instamment de poursuivre ces
efforts visant à trouver une solution internationalement
acceptable au problème de Namibie dans le cadre de
l'ONU.
27. M. IBRAHIM (Indonésie) [interprétation de ran
g/ais] : L'Indonésie a toujours appuyé le peuple de Nami
bie dans sa lutte pour une Namibie indépendante. Ma délé
gation s'est portée coauteur de quatre des six projets de
résolution sur la Namibie présentés à l'Assemblée générale
et a voté en faveur des six.

28. Toutefois, ma délégation souhaite bien préciser sa
position. Elle n'est pas entièrement satisfaite du libellé de
certains paragraphes figurant dans les projets de résolu
tion adoptés hier et qui distinguent certains pays d'une
manière discriminatoire. Ma délégation se serait abstenue
sur ces paragraphes s'ils avaient été mis aux voix séparé
ment.

29. U. Aung THANT (Birmanie) [interprétation de ran
g/ais] : Ma délégation voudrait expliquer très brièvement
son vote sur les projets de résolution adoptés hier sur la
question de Namibie.

30. La politique de la Birmanie en la matière est claire,
logique et sans équivoque. Dès les toutpremiers jours où la
question du Sud-Ouest africain, ou Namibie, a figuré à
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41. Cela est principalement dû à notre ferme attache
ment au droit du peuple de Namibie à l'autodétermination
et à l'indépendance conformément aux conditions stipu
lées dans les résolutions appropriées de l'Organisation des
Nations Unies, y compris, en particulier, les résolutions 385
(1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité. Essentielle
ment, ces résolutions fournissent le cadre d'un règlement
pacifique de la question grâce à des élections libres et justes
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies.
42. Ma délégation déplore donc la militarisation du Ter
ritoire par l'Afrique du Sud et les incursions militaires
malavisées de ce pays dans les Etats voisins, étant donné,
notamment, que ces facteurs constituent de graves obstacles
à la recherche actuelle d'un règlement internationalement
acceptable pour la Namibie.
43. Compte tenu de cela, nous avons des réserves concer
nant les références faites à la lutte armée telles que celles-ci
figurent, par exemple, au paragraphe 7 du dispositif du
projet de résolution A/36/L.23/Rev.1. En outre, nous
éprouvons des difficultés à l'égard du paragraphe 6 du dis
positif du projet de résolution A/36/L.24.
44. Nos réserves sont également valables en ce qui con
cerne la mise en évidence de certains pays, y compris ceux
qui sont nommés aux paragraphes 17 et 31 du dispositif du
projet de résolution A/36/L.23/Rev.l, au paragraphe 22
du dispositif du projet de résolution A/36/L.24 et au cin
quième alinéa du préambule du projet de résolution A/36/
L.27.
45. Tout cela, en raison de l'attachement et de l'appui
qui se sont largement dégagés en faveur d'un règlement
international de la question de Namibie sur la base de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.
46. Enfm, ma délégation espère sincèrement que cet atta
chement aboutira bientôt, avec la coopération de tous les
intéressés, à l'application de la résolution 435 (1978) qui
bénéficie du consensus international.
47. M. OORN (Suriname) [interprétation de l'anglais] :
La délégation surinamaise a voté pour les projets de réso
lution sur la question de Namibie, plus particulièrement
pour le projet de résolution A/36/L.23/Rev.l sur la situa
tion en Namibie résultant de l'occupation illégale du Terri
toire par l'Afrique du Sud, exprimant ainsi l'appui total et
inconditionnel du Suriname au peuple namibien dans sa
juste lutte pour l'indépendance sous la direction de la
SWAPO, son seul et authentique représentant. Pnur ce qui
est du paragraphe 17 du dispositif de ce projet de résolu
tion, ma délégation voudrait qu'il soit consigné dans le
compte rendu qu'elle eût préféré qu'il soit libellé différem
ment. Si ce paragraphe avait fait l'objet d'un vote séparé,
la délégation surinamaise se serait abstenue.
48. M. BUSTANI (Brésil) [interprétation de l'anglais] :
La délégation brésilienne a voté pour les six projets de
résolution adoptés sur la question de Namibie. Nous
l'avons fait en dépit des réserves que nous éprouvons
quant au libellé de certaines dispositions du projet de réso
lution A/36/L.23/Rev.1.
49. En ce qui concerne le projet de résolution A/36/
L.24, si nous a}.'1J)uyons les mesures recommandées aux
Etats Membres par l'Assemblée générale sur le problème à
l'examen, nous pensons toutefois que la proposition
actuelle déborde du cadre d'une résolution de l'Assemblée
générale.
50. Pour ce qui est du projet de résolution A/36/L.26,
nous tenons à dire, comme nous l'avons fait à plusieurs
reprises, que l'octroi de la qualité de membre àpart entière
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans les
institutions spécialisées et autres organisations du système
des Nations Unies ne doit pas être considéré comme éta
blissant un précédent pour d'autres organes intergouveme-

l'ordre du jour de l'Organisation, la Birmanie a toujours
fermement appuyé et invariablement respecté toutes les
résolutions que l'Assemblée générale et le Conseil de sécu
rité ont jugé bon d'adopter.
31. Nous avons agi de même ici et voté pour toutes les
résolutions sur lesquelles l'Assemblée, dans sa sagesse, a
une fois de plus pris d'importantes décisions concernant la
Namibie à la 93e séance. -
32. Nous avons agi ainsi conformément à la politique
que nous suivons depuis longtemps et malgré certaines
réserves que nous continuons d'avoir sur le libellé de cer
tains paragraphes. Je fais allusion ici, en particulier, au
septième alinéa du préambule et a'J paragraphe 17 du
dispositif du projet de résolution Ai36/L.23/Rev.1.
33. Ma délégation espère ardemment que ces dernières
décisions de l'Assemblée, avec la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, contribueront à l'indépendance de la
Namibie et à l'édification de la nation namibienne, qui
sont, c'est le moins qu'on puisse dire, si difficiles à attein
dre et qui, à notre avis et, en fait, de l'avis de la commu
nauté mondiale, auraient dû être réalisées depuis long
temps.
34. M. MARTÏNEZ (Argentine) [interprétation de
l'espagnoq: La délégation argentine a voté pour les pro
jets de résolution A/36/L.23/Rev.l à L.28, qui sont con
formes aux principes fondamentaux établis pour favoriser
une transition pacifique, juste et ordonnée de la Namibie
vers l'indépendance et la souveraineté nationales, selon la
Charte des Nations Unies et les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.
35. Néanmoins, en ce qui concerne les textes adoptés, ma
délégation désire formuler des réserves.
36. Premièrement elle formule des réserves à l'égard de
toute référence qui préjuge, de manière exclusive, la repré
sentation du peuple de Namibie, étant donné que cette
question pourra être résolue par des élections libres, orga
nisées conformément aux dispositions des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.
37. Deuxièmement, nous formulons des réserves en ce
qui concerne toute référence à l'appui à la lutte armée en
tant qu'instrument pour réaliser l'indépendance et l'auto
détermination de la Namibie, car il s'agit d'une procédure
qui n'est pas envisagée dans la Charte des Nations Unies
pour régler les différends internatioml.i.lx.

38. Troisièmement, nous faisons des réserves en ce qui
concerne toutes les références critiques et partiales à lacon
duite de certains pays, parce qu'elles minimisent l'appui
aux résolutions adoptées et, par conséquent, leur effi
cacité.

39. Quatrièmement, comme nous l'avons signalé dans
notre explication de vote à la 12C séance de la huitième ses
sion extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, le
Gouvernement argentin souhaite rappeler une fois de plus
que la Charte a réservé au Conseil de sécurité toute com
pétence pour l'application de sanctions globales et obliga
toires. En co:nséquence, nous trouvons inacceptables les
appels lancés al vue d'imposer de telles sanctions contre
un Etat Membre en dehors des mécaJrl.,"mes strictement
prévus par la Charte. De même, nous ne sommes pas
d'accord sur les dispositions par lesquelles une procédure
de contrôle est prévue dans le cadre des Nations Unies
pour l'application de sanctions, parce que cela présuppose,
en .fait et en droit, qu'elles seront appliquées sans consi
dérer les dispositions expresses et pertinentes de la Charte.

40. M. LAL (Fidji) [interprétation de l'anglais]: Ma
délégation a, une fois de plus, voté pour tous les projets de
résolution sur lesquels l'Assemblée générale s'est pronon
cée à propos du Territoire international de Namibie.
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mentaux, étant donné le caractère sui generis de la ques
tion de Namibie.
51. M. SCHLEICHER (République démocratique alle
mande) [interprétation de rang/ais] : Conformément à sa
position de principe consistant à appuyer la lutte de libéra
tion des peuples encore soumis à la domination coloniale,
la délégation de la République démocratique allemande a
voté pour tous les projets de résolution relatifs à cette
question.
52. La position de mon pays à l'égard de la question
de Namibie est bien connue et a été exposée en détail
[6fie séance] lors du débat qui y a été consacré.
53. Ma délégation estime que, si l'on veut que le peuple
namibien soit en mesure d'exercer son droit à l'autodéter
mination et que la Namibie jouisse d'une indépendance v~ri

table, il est essentiel de mettre d'abord en œuvre les
demandes inscrites dans les projets de résolution adoptés et
qui sont conformes aux décisions pertinentes de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. Toute tentative
visant à priver les Nations Unies de la responsabilité parti
culière qui leur incombe en ce qui concerne le Territoire et
à saper les décisions prises à cet égard par le Conseil de
sécurité doit être repoussée vigoureusement. li est inadmis
sible que, de tous les Etats, ce soient ceux-là mêmes qui
refusent d'accepier les décisions de l'Assemblée générale
sur la Namibie et qui ont empêché le Conseil de sécurité
d'adopter des mesures décisives sur la mise en œuvre de
l'indépendance de ce pays qui soient chargés d'exécuter le
mandat confié aux Nations Unies en vue de superviser les
élections en faveur d'une Namibie indépendante. li n'est
nul besoin d'insister davantage sur la gravité des consé
quences qu'aurait, par exemple, l'envoi de forces armées
en Namibie par les Etats-Unis.
54. L'attitude de certaines délégations lors du vote sur les
projets de résolution à l'examen ne fait que confirmer une
fois de plus qu'elles continuent de pratiquer une politique
de collaboration avec l'Afrique du Sud, politique qui a
pour but d'empêcher la Namibie d'accéder à une véritable
indépendance et à se concentrer plutôt sur la création
d'un régime fantoche néo-colonialiste. Les récentes réu
nions qui ont eu lieu entre de hautes personnalités de ces
Etats et les représentants de la prétendue Alliance démo
cratique de Turnhalle - qui ont été dénoncés par la com
munauté internationale - constituent de nouvelles
preuves de cette politique. Ces fantoches ne représentent
en aucune manière le peuple de Namibie mais une poignée
seulement des collaborateurs du régime d'apartheid, des
racistes acharnés et des partisans d'idéologies fascistes.
55. Nous sommes convaincus que le peuple de Namibie,
lorsqu'il exercera son droit à l'autodétermination, se
débarrassera de ces messieurs.
56. M. TALED (Maroc) : Ma délégation a voté, comme
il était de son devoir, pour l'ensemble des projets de réso
lution relatifs à la question de Namibie, pour réaffirmer sa
solidarité et son appui sans réserve avec le peuple namibien
dans sa lutte pour l'accession, dans les meilleurs délais, à
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance.
57. En outre ma délégation s'est portée coauteur de plu
sieurs de ces projets de résolution. Ma délégation a cepen
dant un certain nombre de réserves à l'égard de la formula
tion de certains paragraphes de ces projets de résolution
qui contiennent des citations discriminatoires auxquelles
ma délégation ne peut pas se rallier.
58. M. BAYONA (pérou) [interprétation de respa
gno/] : La délégation péruvienne a voté pour les projets de
résolution sur la question de Namibie conformément à sa
condamnation continue de l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud et par respect pour son inté
grité territoriale et pour le droit du peuple namibien à
l'indépendance. .

59. Toutefois, ma délégation voudrait faire une réserve
formelle à propos des paragraphes dans lesquels certains
pays sont condamnés nommément, car nous estimons que
ces condamnations pourraient être interprétées comme
étant sélectives et que, de ce fait, elles sont discrimina
toir~.

60. De même, nous estimons que la solution du pro
blème de Namibie doit essentiellement être réalisée grâce à
des moyens pacifiques, conformément aux principes et aux
buts de la Charte des Nations Unies.
61. M. SHARMA (Népal) [interprétation de rang/ais] :
Ma délégation voudrait, aux fins du compte rendu, expli
quer pourquoi elle s'est abstenue lors du vote sur le projet
de résolution A/36/L.23/Rev.1.
62. fi est bien connu que mon pays a, de façon ferme et
constante, appuyé la cause de l'indépendance namibienne.
Nous avons toujours préconisé le retrait immédiat, com
plet et inconditionnel de l'Afrique du Sud de la Namibie,
afin de permettre au peuple de ce pays de déterminer son
avenir librement, à l'abri de toute coercition ou ingérence
étrangères.
63. En résumé, nous n'avons guère besoin de faire ici
une longue déclaration pour démontrer la vigueur avec
laquelle nous avons défendu la cause du peuple namibien.
Par conséquent, nous souscrivons aux lignes directrices et
à l'esprit du projet de résolution. Toutefois, ma délégation
regrette d'avoir dû s'abstenir lors du vote sur ce projet de
résolution parce qu'il lui est difficile d'approuver certains
termes contenus au septième alinéa du préambule et au
paragraphe 17 du dispositif.

64. De même, nous voudrions informer l'Assemblée
que, bien que nous ayons voté pour le projet de résolu
tion A/361L.27, nous souhaitons exprimer des réserves sur
les termes utilisés dans le cinquième alinéa du préambule.

65. Mme OSODE (Libéria) [interprétation de ran
g/ais] : ~1a délégation, étant donné son obligation morale
et son devoir à l'égard de la Namibie et de son peuple, a
voté pour tous les projets de résolution adoptés hier sur
la question de Namibie. Nous continuerons de souscrire aux
lignes directrices de ces textes, mais s'il y avait eu vote
séparé sur le paragraphe 17 du dispositif du projet de réso
lution A/361L.231Rev.l et sur le cinquième alinéa du
préambule du projet de résolution A/36/L.27, ma déléga
tion se serait abstenue. Elle l'aurait fait sans compromettre
les nobles principes consacrés dans ces résolutions. Ma
délégation aurait apprécié qu'on parvienne à un libellé
ferme mais ne créant pas d'antagonisme pour certaines
dispositions qui ont été adoptées, afin de ne pas donner à
penser que des Etats s'opposent les uns aux autres, au lieu
de s'opposer à l'Afrique du Sud. Nous devons abandonner
la pratique arbitraire consistant à condamner nommément
certains pays et à les exposer au blâme public, tout en pro
tégeant d'autres pays. Tous les Etats ont une obligation
morale à l'égard de la Namibie et de son peuple et, dans ce
contexte, nous ne devons pas simplement voter pour des
résolutions, mais nous devons également les mettre en
application. .

66. En tant que membre du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et pays adhérant aux principes de la
Charte des Nations Unies, le Libéria continuera de soute
nir la cause namibielme et d'y apporter une participation
active.

67. Alors que nous sommes au seuil de l'année nouvelle,
ma délégation ne peut qu'espérer que les Nations Unies
feront preuve d'une attitude positive et réaliste à l'égard de
la situation en Namibie, afm que la volonté des Etats
Membres de mettre fin aux souffrances du peuple nami- .
bien et d'amener le Territoire à une indépendance rapide se
concrétise dès 1982.



elle,
nies
ide
:tats
LmÏ-'
le se

94e séance - 11 décembre 1981

rve
ins
lue
me
na-

ro
eà
lUX

~:
pli
Ijet

~et

ne.
lm
lie,
IOn
nce

ici
vec
en.
set
ion
.de
Lins
au

)lée
)lu
sur
we.
'an
'ale
~, a
sur
aux
rote
~so-

du
:ga
ttre
Ma
ellé
Ines
er à
lieu
mer
lent
)ro
tion
sce
des

~ en

nies
e la
ute
tion

68. M. PIZA-ESCALANTE (Costa Rica) {interpréta
tion de respagnoq: La délégation costa-ricienne a voté
pour tous les projets de résolution relatifs à la question de .
Namibie, à l'exception d'un seul. Elle regrette vivement
d'avoir dû s'abstenir lors du vote sur le projet de résolu
tion A/36/L.24, bien qu'elle partage la préoccupation de
la communauté internationale devant l'incapacité des
Etats Membres à agir conformément aux mandats et aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, cette
absence d'action et de résultats rendant manifestement
plus difficile la réalisation de l'idéal que nous poursuivons
tous : l'accession de la Namibie, aussi rapidement que pos
sible, à la liberté, à l'indépendance et à la démocratie, afm
qu'elle puisse occuper la place qui lui revient de droit dans
le concert des nations souveraines. Le Costa Rica n'a
jamais manqué d'appuyer la lutte du peuple namibien
pour son indépendance et sa liberté, qui est également la
lutte des Nations Unies pour faire respecter le droit inter
national.
69. Néanmoins, pour ma délégation, il n'aurait été ni
sérieux ni cohérent de voter pour le projet de résolu
tion A/36/L.24, parce qu'on y demande à tous les Etats
d'entreprendre une série de mesures qui, dans divers
aspects fondamentaux, ne sont pas en accord avec l'échelle
des valeurs et des principes établie dans mon pays ainsi que
dans de nombreux autres Etats Membres de l'Organisa
tion, valeurs et principes essentiels pour nous, parce que
directement liés à la façon dont nous envisageons les enga
gements que nous avons contractés en acceptant la Décla
ration universelle des droits de l'homme et les pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, tant à l'Organi
sation des Nations Unies qu'au sein du système régional
interaméricain.
70. Nous ne pouvons pas non plus, sans hypocrisie,
voter pour des projets de résolution impliquant pour mon
pays - particulièrement dans le cas du projet de résolu
tion A/36/L.24 - l'obligation d'imposer à ses propres
citoyens des sanctions et des restrictions interdites par
notre système constitutionnel et par les pactes relatifs aux
droits de l'homme. Nous acceptons et nous partageons les
obligations faites aux Etats et aux organisations officielles
par ces pactes, mais nous ne pouvons imposer aux Costa
Riciens ni aux citoyens d'aucun pays des restrictions et des
limitations telles que celles énoncées dans ce projet de réso
lution. Notre ligne de conduite en la matière est de défen
dre, dans toute la mesure possible, la cause du peuple
namibien mais, toutefois, sans violer nos convictions fon
damentales ou les principes supérieurs auxquels nous
avons souscrit et sans violer les droits de l'homme, qui
doivent être garantis à tous les êtres humains, sans restric
tion ni exception, y comptis le pire des criminels.
71. A cet égard, il est important de rappeler que, confor
mément à l'article 2 de la Déclaration universelle des droits
de l'homme:

« Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de
toutes les libertés proclamés dans la présente Déclara,.
tion, sans distinction aucune, notamment de race, de
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion poli
tique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situa
tion.

« De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur
le statut politique, juridique ou international du pays ou
du territoire dont une personne est ressortissante, que ce
·pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, non
autonome ou soumis à une limitation quelconque de
souveraineté. » [Résolution 217A (III)].

72. Nombre des paragraphes du dispositif du projet de
résolution A/36/L.24 renferment l'idée que les Etats doi
vent imposer à leurs propres citoyer<;, aux citoyens de
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l'Afrique du Sud ou aux citoyens d'autres pays des limita
tions qui, à notre avis, seraient impossibles à appliquer
sans violer ces principes supérieurs.
73. En outre, pour ce qui est des projets de résolu
tion A/36/L.24 à L.28, le Costa Rica a voté pour ces
textes car, comme je l'ai dit, nous partageons le souci de la
communauté internationale à l'égard de l'indépendance et
de la souveraineté du peuple de Namibie. Toutefois, ma
délégation désire que soient mentionnées dans le compte
rendu ses réserves à!'égard de certains paragraphes dont le
libellé ne lui paraît pas équilibré. Nous faisons des réserves
générales sur tous les paragraphes qui visent à identifier et
condamner certains Etats, parce que nous estimons que le
fait de mentionner de façon précise des responsabilités ne
conduit pas à une solution positive du problème et que la
désignation expresse, dans ces projets de résolution, est
manifestement tendancieuse et partiale. S'il nous faut
mentionner les pays qui violent les recommanrlations des
Nations Unies et entretiennent des relations économiques,
par exemple, avec le régime d'Afrique du Sud, alors don
nons,-en la liste complète et ainsi nous serons d'accord. Ne
mentionnons pas uniquement les pays d'Europe occiden
tale et ies pays d'Amérique, mais citons également les pays
africains qui, selon le dernier annuaire du FMI ont des
échanges commerciaux considérables avec l'Afrique du
Sud. Parmi ces pays - je vais le dire, puisqu'il le faut -,
figurent le Mozambique, le Kenya, la Guinée, l'Angola, la
République centrafricaine, le Congo, la Guinée-Bissau, le
Malawi, Maurice, la Zambie et le Zaïre. Tous ces pays ont
eu des relations commerciales avec l'Afrique du Sud en
1980, ainsi que la Bulgarie, la Tchécoslovaquie, la Répu
blique démocratique allemande, la Hongrie, la Pologne,
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le Viet
Nam, et la majorité des pays du continent américain et de
nombreux autres pays du tiers monde, dont j'ai la liste ici.
74. Nous sommes d'accord sur le fait que les noms des

. pays entretenant des relations commerciales avec l'Afrique
du Sud doivent être cités. Si mon pays, étant donné son
régime libéral qui ne permet d'interdire à ses citoyens
d'entretenir des relations commerciales avec quelque pays
que ce soit, figurait dans cette liste, il serait de ce fait égale
ment condamné, mais alors il faut condamner tous les
pays ou n'en condamner aucun.
75. M. SALLAH (Gambie) {interprétation de ran
glais] : Ma délégation a voté en faveur de tous les projets
de résolution adoptés au titre de la question de Namibie.
Nous avons agi ainsi parce que le sort du peuple namibien
constitue notre préoccupation première et parce que nous
sommes attachés au principe de l'autodétermination.
76. Depuis 1966, époque à laquelle l'Assemblée générale
a mis fm au mandat de l'Afrique du Sud sur le Territoire
de la Namibie [résolution 2145 (XXI)], ma délégation
pense que la façon dont nous avons assumé nos responsa
bilités à l'égard du Territoire pour que la Namibie par
vienne à une autodétermination et à une indépendance
réelles laisse beaucoup à désirer. Cette réalité n'échappe à
personne.
77. Ma délégation pense donc que, en tant que Membres
de l'Organisation des Nations Unies, nous ne pouvons pas
admettre que se prolongent cette évidente inaction et ce
manque de décision à l'égard de l'Afrique du Sud. Ma
délégation espère, en conséquence, que par l'adoption de
ces projets de résolution notre détermination sera réaf
fIrmée et renforcée.
78. La Gambie exprime une fois encore son mépris et sa
complète désapprobation à l'égard des nations et organisa
tions qui agissent au total mépris des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres institutions interna
tionales et continuent d'apporter leur aide à l'Afrique du
Sud, au sel!l bénéfice de quelques-uns et au désavantage du
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plus grand nombre. Nous demandons l'application effec
tive des nombreuses résolutions adoptées afm de permettre
une indépendance de la Namibie dans les plus brefs délais.
Cependant, le devoir d'agir en ce qui concerne ce problème
urgent n'est pas le fait de quelques-uns, mais le fait collec
tif. C'est pourquoi ma délégation s'oppose à la tendance à
désigner certains pays pour les condamner nommément.
Nous ne pouvons donc nous associer à certains para
graphes des projets de résolution qui citent des pays.
79. Le peuple namibien, qui a fait le sacrifice ultime, doit
rester présent à la mémoire de tous, ici, et hors de l'Assem
blée. C'est particulièrement en son nom que nous devons
centrer notre attention sur ce point et c'est en son nom
qu'une solution rapide et juste de la question de l'indépen
dance de la Namibie, sous la direction dynamique de la
SWAPO, doit être trouvée.
80. M. LOZINSKY (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [interprétation du russe] : La délégation de
l'Union soviétique a voté pour les projets de résolution sur
la question de Namibie et approuve entièrement toutes les
dispositions qu'ils contiennent. La délégation soviétique
appuie l'appel lancé pour aider la lutte de libération natio
nale du peuple namibien sous la direction de la SWAPO,
seul représentant légitime du peuple de Namibie, appel
mentionné dans ces projets de résolution. La délégation
soviétique appuie également les dispositions des projets de
résolution condamnant les agissements des puissances
occidentales qui, en fait, visent à empêcher le peuple de
Namibie de mener sa lutte de libération.
81. L'Assemblée générale a r,eajeté les manœuvres de cer
tains membres du groupe des cinq pays occidentaux qui
visent à empêcher le peuple de Namibie de bénéficier des
succès qu'il a remportés dans sa lutte de libération natio
nale. A ce stade, la délégation soviétique n'a pas l'inten
tion de mentionner en détail les manœuvres auxquelles
s'est livré le groupe des cinq puissances occidentales,
manœuvres consistant notamment à intensifier la coopéra
tion avec l'Afrique du Sud et les contacts avec les représen
tants des autorités fantoches en Namibie.
82. Nous voudrions simplement relever que, parmi ces
manœuvres, figurent les inventions calomnieuses répan
dues contre l'Union soviétique et d'autres Etats socialistes
et, en particulier, les allégations selon lesquelles ces Etats
auraient des relations commerciales avec l'Afrique du Sud.
Malheureusement, ces manœuvres ont abouti à certains
résultats - bien qu'insignifl8llts - comme l'a prouvé la
déclaration faite par une délégation à l'Assemblée géné
rale, qui a repris à son compte les inventions concernant
l'existence de relations commerciales entre les pays socia
listes et l'Afrique du Sud.
83. La délégation soviétique, à cet égard, tient à sou
ligner et à réaffirmer qu'aucune organisation soviétique de
commerce extérieur n'a de liens directs ou indirects avec les
sociétés et les organisations d'Afrique du Sud. Nous res
pectons strictement nos obligations dans ce domaine.
84. Quant à la référence faite ici aux données de
l'annuaire du FMI selon lesquelles des relations commer
ciales ont lieu entre l'Afrique du Sud et l'Union soviétique
ainsi que d'autres pays socialistes, nous tenons à souligner
que cette information se fonde sur des données fournies
par l'Afrique du Sud elle-même et qu'elles ne sont nulle
ment conformes à la réalité. En fait, il n'est pas difficile
d'imaginer pourquoi l'Afrique du Sud, qui tient à dévelop
per ses liens avec les puissances occidentales, essaie de
répandre des informations erronées sur cette situation et de
fournir délibérément au FMI de faux renseignements.

85. Le PRÉSIDENT (interprétation de rang/ais): Je
donne la parole au Président par intérim du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie.

86. M. KRISHNAN (Inde) [Président par intérim du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie] (interprétation
de rang/ais) : En l'absence de M. Paul Lusaka, et en ma
qualité de président par intérim du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, je voudrais faire une brève décla
ration pour remercier les Etats Membres qui ont participé
au débat sur la question de Namibie. Je voudrais égale
ment remercier ceux qui ont voté pour les résolutions sur la
Namibie préparées par le Conseil, exprimant ainsi leur
solidarité et leur soutien à la noble cause pour laquelle lutte
le peuple namibien.
87. La participation de plus de 80 représentants au débat
qui vient de se terminer est assurément une indication de
l'extrême préoccupation des Etats Membres eu égard à la
poursuite de l'occupation illégale de la Namibie au mépris
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
question de Namibie. La plupart des délégations ont égale
ment souligné que la poursuite de l'occupation illégale de
la Namibie par l'Afrique du Sud a penrJs à cette dernière
de commettre des actes d'agression répétés contre des Etats
africains indépendants de la région, créant ainsi une
menace plus grande encore à la paix et à la sécurité inter
nationales.
88. TI découle des résolutions qui viennent d'être adop
tées par l'Assemblée générale et des déclarations que les
Etats Membres ont faites que la communauté internatio
nale est pleinement consciente des manœuvres de l'Afrique
du Sud et qu'elle ne se laissera pas duper par ces machina
tions.
89. Eu égard aux pays qui se sont abstenus lors du vote
sur ces résolutions, le Conseil veut croire qu'ils souscrivent
également à l'esprit et aux objectifs des résolutions, qui
tendent essentiellement à ce que la Namibie parvienne à une
décolonisation rapide. Les différences de conception ou
d'approche ne doivent et ne devraient pas nous détourner
de notre objectif commun, à savoir, permettre au peuple
de Namibie d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermi
nation et à l'indépendance.

90. Dans les résolutions que nous avons adoptées hier,
on fait l'analyse de la situation politique prévalant en
Namibie; on y demande que les mesures appropriées soient
prises par les Etats Membres et on y donne mandat au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'établir un
programme de travail étendu. On y prévoit également une
action accrue des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales, un vaste programme de diffusion
des informations et un programme élargi d'assistance aux
Namibiens par l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies
pour la Namibie.

91. Enfm, le Conseil pour la Namibie, conformément à
son mandat, poursuivra ses efforts afm de mobiliser
l'appui mondial en faveur de la lutte légitime du peuple
namibien pour l'autodétermination, la liberté et l'indé
pendance nationale dans une Namibie unie. Sans aucun
doute, les présentes résolutions, de même que celles des
années précédentes, serviront de directives au Conseil pour
s'acquitter de ses devoirs en sa qualité d'autorité adminis
trante de la Namibie jusqu'à ce que ce pays parvienne à
une indépendance véritable.

92. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'ang/ais): Je
donne la parole à l'observateur de la SWAPO, conformé
ment à la résolution 311152 de l'Assemblée générale, en
date du 20 décembre 1976.
93. M. GURIRAB (South-West Africa People's Organ
ization) [interprétation de rang/ais] : J'avais l'intention de
prononcer cette brève déclaration hier, mais n'ai pu le faire
pour des raisons que l'Assemblée connaît. Je suis heureux
de pouvoir le faire ce matin.



94e séance - 11 décembre 1981

n du
ation
tl ma
tions
lécla
icipé
gale
ourla
leur
lutte

lébat
nde
à la

épris
ur la
gale
le de
mère
~tats

une
tlter-

fop
~ les
itiO
ique
ma-

mte
~ent

qui
une
· ou
mer
Jple
mi-

lier,
· en
ient
: au
· un
une
set
;ion
aux
mes

1t à
iser
Iple
ldé
cun
des
our
ms
le à

Je
1Ilé
en

:an
ide
aire
eux

94. Mes observations liminaires s'inscrivent dans le con
texte de la journée d'hier, 10 décelnbre, Journée des droits
de l'homme, anniversaire du jour où, en 1948, les Nations
Unies ont adopté la célèbre Déclaration universelle des
droits de l'homme.
95. Ironiquement, le 10 décembre est une journée de
deuil et de souvenir pour les patriotes namibiens : ce jour
là, en 1959, la police fasciste - qui a toujours le doigt
sur la détente - de l'Afrique du Sud raciste a tué plus
de 60 Namibiens innocents et en a blessé ou mutilé de
nombreux autres à Windhoek, la capitale, au cours d'une
manifestation pacifique contre le système d'apartheid, la
politique de bantoustanisation et la répression politique.
En hommage à la mémoire de ces camarades qui ont sacri
fié leur vie pour l'émancipation de la Namibie, nous,
membres de la SWAFO, avons commémoré cette date au
cours des 22 dernières années et l'avons appelée Journé'e
des femmes namibiennes. Nous avons voulu ainsi honorer
les femmes qui ont joué un rôle majeur dans ces événe
ments tragiques, de crainte que nous n'oubliions le mas
sacre de Windhoek, qui a été suivi, 19 années plus tard, par
le massacre de Kassinga, du 4 mai 1978, où près d'un mil
lier de réfugiés namibiens, pour la plupart des femmes et
des enfants, ont été ou tués, ou mutilés, ou blessés en
République populaire d'Angola.
96. L'Afrique du Sud n'a jamais appuyé cette déclara
tion, ni les conventions et les protocoles qui s'y rapportent.
97. Mais nous constatons aujourd'hui que l'indépen
dance de la Namibie est encore retardée à la demande de ce
régime criminel, qui, on nous laisse entendre, insiste pour
obtenir certaines garanties constitutionnelles pour la mino
rité blanche dans une Namibie indépendante. Nous rejetons
l'hypothèse selon laquelle les Blancs pris individuellement
ou la communauté blanche dans son ensemble pourraient
faire l'object de représailles de la part d'un gouvernement
dirigé par la SWAFO. La lutte n'a jamais été menée con
tre des personnes ou contre des groupes de population,
mais contre un système. li est étrange en vérité qu'un Etat
terroriste, non démocratique, fasciste et totalitaire tel que
la république d'apartheid d'Afrique du Sud demande aux
autres ce que la majorité écrasante de ses propres citoyens
se voit refuser par la loi et la Constitution en Afrique du
Sud. De toute façon, qu'en est-il de la protection et des
garanties pour la majorité africaine en Namibie, qui conti
nue d'être persécutée? Qu'en est-il de ses droits et de ses
intérêts? C'est en son nom que la SWAPO mène une lutte
hérOïque pour libérer notre patrie bien-aimée assaillie.
98. Nous ne pouvons que garder l'espoir qu'avec l'assis
tance et le soutien sans réserves de la communauté interna
tionale, le peuple namibien sera bientôt à même de parve
nir à une autodéterminatiori réelle, à la libération et à la
pleine jouissance de ses droits de l'homme, de ses droits
politiques, sociaux et économiques dans une Namibie
indépendante, comme stipulé dans la Charte des Nations
Unies et dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme.
99. Qu'il me soit permis de dire quelques mots mainte
nant des questions qui nous occupent. Les semaines et les
jours qui ont suivi la clôture du débat sur la question de
Namibie ont été riches d'événements et de signification; ils
ont même été cruciaux. L'Afrique australe a continué
d'être l'objet d'agressions de la part du régime raciste de
Pretoria et de ses mécanismes de mort, de terrorisme
d'Etat, d'expansion régionale, de destruction et de ténè
bres. n a intensifié ses campagnes de terreur sur toute la
région. Les exploiteurs étrangers continuent à piller les res
sources naturelles du pays, profitant d'une main-d'œuvre
africaine à bonmarché, et fait appel aux services de merce
naires internationaux pour protéger le statu quo, désta
biliser des Etats africains indépendants et saper la lutte de
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libération nationale dans la région. Nous savons tous que
les Etats de première ligne, tout particulièrement la Répu
blique populaire d'Angola, font constamment l'objet
d'attaques militaires et d'autres actes d'agression perpétrés
par les racistes. L'Angola, qui a donné refuge aux Nami
biens qui ont fui leur pays, continue de se voir infliger des
attaques militaires et d'autres actes de subversion et de
déstabilisation.
100. Conformément à leurs pratiques habituelles, les
racistes de Pretoria ont décrété une loi impérialiste par
laquelle ils s'arrogent le droit de déclencher des attaques
militaires contre tout pays africain au sud de l'Equateur.
C'est ainsi que la République des Seychelles a été récem
ment la victime d'une invasion mercenaire, tramée, inspi
rée et fmancée par l'Afrique du Sud, qui a entraîné des
pertes en vies humaines et des destructions de biens. Ces
mercenaires sont retournés d'où ils venaient et ont été
rapidement relâchés. Ceux qui les ont envoyés, au lieu de
les juger, ont cyniquement posé la question : « Quelle loi
ont-ils enfreinte en Afrique du'Sud? » Et ils les ont procla
més innocents, conformément aux lois racistes. Telle est la
règle de lois qui règne dans l'Afrique du Sud de l'apart
heid.
101. Les racistes boers doivent être condamnés, châtiés et
isolés davantage encore. Les pays africains intéressés doi
vent être appuyés par des mesures concrètes et pratiques
afm de consolider leurs capacités défensives contre ces
hors-la-loi criminels.

102. Après l'effondrement de la réunion de Genève, en
janvier 1981, un certain nombre de mesures réalistes et
audacieuses ont été prises par la communauté internatio
nale à l'égard de la Namibie. Nous nous félicitons de telles
mesures. n est évident que l'indépendance de la Namibie
n'est pas encore pour demain, mais nous savons que c'est à
cause de l'intransigeance des occupants illégaux de notre
pays, que l'absence de pressions vigoureuses de la part
des cinq pays occidentaux n'a fait qu'encourager. Lors
de notre déclaration initiale sur la question de Nami
bie [64f! séance]. nous avons souligné combien les déclara
tions faites en faveur de notre cause sacrée étaient à nos
yeux importantes. Avec les résolutions adoptées, ces
témoignages de solidarité sont un encouragement et une
inspiration pour nos peuples, pour qu'ils continuent la
lutte en ayant toujours présent à l'esprit que la majorité
écrasante des pays et des peuples du monde sont de leur
côté et qu'ils ne sont plus seuls dans leur lutte.

103. Nous avons parcouru beaucoup de chemin depuis
nos longues journées de solitude. Nous nous rappelons très
clairement ces années difficiles, lorsque les puissances occi
dentales et d'autres votaient contre ou s'abstenaient lors
du vote sur toutes les résolutions concernant la Namibie,
lesquelles, comme aujourd'hui, ne visaient qu'à renforcer
les efforts du peuple namibien lui-même pour mettre un
terme à la domination coloniale, illégale et raciste de

.l'Afrique du Sud dans notre pays. Au cours de ces années,
nous nous sommes entretenus avec de nombreux représen
tants et porte-parole des principaux partenaires commer
ciaux de l'Afrique du Sud de l'apartheid.
104. Nous avons vu apparaître et disparaître des admi
nistrations et nous avons vu des changements de gouverne
ments, chacun d'eux prenànt des initiatives nouvelles ou
présentant des arguments différents pour justifier sa poli
tique en faveur de l'Afrique du Sud ou expliquer pourquoi
il ne pouvait aider le peuple opprimé à se libérer. Aussi
sommes-nous accoutumés à ces justifications faciles, ces
promesses violées et cette confiance trahie qui les caractéri
sent. Nous savons d'expérience que cette collaboration et
cet appui apportés au régime de Pretoria dans son occupa
tion illégale de la Namibie se sont élargis et enrichis dans
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divers domaines, y compris dans les domaines nucléaire et
militaire.
105. Nous avons toujours pensé que, sans l'aide et la col
laboration des pays occidentaux, la pression très forte
exercée par les mouvements de libération nationale et la
communauté internationale aurait contraint depuis long
temps les racistes de Pretoria à capituler; ils auraient été
obligés de modifier leurs plans et d'accepter l'indépen
dance de la Namibie ainsi que la suppression du système
d'apartheid. Cependant, certains pays puissants, qui n'ont
nullement hésité à prendre des mesures unilatérales puni
tives ou à les réclamer aux Nations Unies, y compris à
l'Assemblée générale, contre certains pays, ont toujours
refusé d'appuyer l'application conformément au Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies, de mesures contre
l'Mrique du Sud. La communauté internationale est par
venue il y a longtemps à réaliser le consensus sur cette
situation Aussi, ce qu'il nous faut maintenant, ce sont des
mesures et non des paroles et des promesses creuses.
106. TI y a deux poids deux mesures. Nous savons que 1es
engagements à l'égard des droits miniers passent avant les
droits et les libertés de l'homme.
107. Ceux qui professent leur opposition à la lutte année
doivent également faire preuve de courage dans leurs con
victions et condamner la militarisation massive de la
Namibie ainsi que la répression et le terrorisme perpétrés
contre notre peuple. C'est de cette situation que sont nés,
en premier lieu, la SWAPO et le déclenchement de la lutte
armée.
108. En outre, lorsque le régime de Pretoria acceptera et
signera un accord de cessez-le-feu avec la SWAPO et
offrira son concours à la mise en place du GANUPT en
Namibie, il ne sera plus nécessaire alors, dans cette nou
velle situation, de parler de la SWAPO en tant que seul et
authentique repdsentant du peuple namibien. Mais en
attendant, nous espérons que la communauté internatio
nale continuera d'apporter une assistance concrète et pra
tique à la SWAPO, afm qu'elle intensifie sa lutte.
109. D'autre part, nous constatons qu'au cours des cinq
dernières années les résolutions concernant la Namibie
n'ont fait l'objet d'aucun vote négatif. C'est la preuve
d'un progrès sur le plan diplomatique. Les pays nordiques,
à l'intérieur et à l'extérieur de l'Organisation des Nations
Unies, ont été extrêmement généreux dans leur soutien.
Nous comprenons les difficultés éprouvées par quelques
uns d'entre eux à l'égard de certaines formulations dans les
résolutions sur la Namibie. Cependant, ils se sont écartés
de leurs positions antérieures, et nous leur en sommes très
reconnaissants. A cet égard, nous nous félicitons égale
ment de la déclaration d'intention de la nouvelle France,
qui se déclare disposée à appuyer les peuples d'Afrique
australe dans la lutte qu'ils mènent en vue de la réalisation
de leurs objectifs déclarés. Nous espérons que, dans un très
proche avenir, cette déclaration d'intention se concrétisera
sur le plan politique et pratique. Nous avons toutes raisons
de croire que la situation doit s'améliorer.
110. Pour terminer, nous remercions tous les pays qui,
une fois encore, ont voté pour les projets de résolution sur
la Namibie, renouvelant ainsi leur engagement à l'égard de
la libération de la Namibie et de l'indépendance nationale.
Quant à ceux qui se sont abstenus, nous nous en remettons
à leur conscience, mais nous nous demandons comment ils
r~uvent rester indécis dans une situation qui, pour la
majorité africaine, rappelle tant celle de l'Allemagne nazie,
cette Allemagne nazie à laquelle ils se sont opposés tandis
qu'ils demandaient à bon nombre d'entre nous de se join
dre à eux dans la guerre pour mettre un terme à la domina
tion nazie sur le monde.
111. Pour notre part, nous n'avons d'autre choix que de
continuer et d'intensifier la lutte, car nous savons que

l'Mrique du Sud n'est pas, et n'a jamais été, encline à se
retirer de la Namibie, à moins que cela ne soit en imposant
ses propres conditions: le néocolonialisme et le statut
d'Etat client. Cela est absolument inacceptable pour n'Jus
et aussi, croyons-nous, ptlur les Nations' Unies.
112. A cet égard, nous lançons un appel à tous les Etats
Membres de l'ONU pour qu'ils continuent de coopérer et
de prêter assistance au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en vue de lui permettre de mener à bien le man
dat que lui a confié l'Assemblée générale jusqu'à l'indé
pendance véritable de notre pays. Nous espérons que
l'année 1982 sera l'année de l'indépendance de la Namibie.
Cependant, si les racistes sud-africains devaient persister
dans leur occupation illégale, il ne nous resterait d'autre
choix que d'intensifier la lutte armée. Nous espérons aussi
que nos amis, même ceux qui se montrent encore indécis,
seront en mesure l'année prochaine d'appuyer la juste
cause du peuple namibien et la lutte légitime que mène la
SWAPO dans notre pays.
113. J'adresse à tous nos vœux les meilleurs.
114. Le PRÉSIDENT (interprétation de rang/ais): Je
vais donner la parole aux représentants qui ont demandé à
exercer leur droit de réponse.
115. M. LOPIS (Guinée) : Dans son explication de vote,
le rerpésentant du Costa Rica a cité mon pays, la Répu
blique populaire révolutionnaire de Guinée, parmi ceux
qui entretiennent des relations commerciales et autres avec
le régime raciste d'Mrique du Sud. Je voudrais rappeler à
l'attention de la délégation costa-ricienne que mon pays,
indépendant depuis 1958, a été l'un des membres fonda
teurs du Comité spécial contre l'aPQrtheid, qu'il a eu
l'honneur de présider des années durant, à la satisfaction
des mouvements de libération d'Mrique australe et de la
communauté internationale.
116. Fidèle à ses options révolutionnaires bien connues,
la Guinée a toujours apporté une contribution manifeste à
la loi des mouvements de libération. A cet égard, nous
aurions aimé que la délégation costa-ricienne nous indique
sa source d'informations quant aux relations que la Guinée
entretiendrait avec l'Mrique du Sud.
117. M. SEMEDO (Guinée-Bissau) : Dans son explica
tion de vote, le représentant du Costa Rica a cité mon
pays, la République de Guinée-Bissau, comme entretenant
des relations commerciales et autres avec l'Afrique du Sud
raciste. Je voudrais rappeler ici au représentant du Costa
Rica que mon pays, qui a arraché son indépendance au
cours de longues années de lutte, n'a jamais entretenu ce
type de rapports, n'a jamais flirté avec un régime con
damné par l'opinion internationale, celui de l'Afrique du
Sud raciste. L'opinion politique de mon pays est celle du
non-alignement. Nous sommes fidèles à cette tradition et
nous apportons notre contribution, dans la mesure de nos
possibilités, pour la libération des pays encore sous domi
nation coloniale étrangère.
118. La Guinée-Bissau restera fidèle à ce principe du
non-alignement et donnera son soutien aux mouvements
de libération et plus particulièrement au peuple de Nami
bie.
119. M. SCHLEICHER (République démocratique alle
mande) [interprétation de rang/ais]: Je tiens à rejeter
énergiquement les allégations totalement dénuées de
fondement faites par le représentant d'une certaine déléga
tion contre mon pays, parmi bien d'autres, au sujet d'un
prétendu commerce avec l'Afrique du Sud, ce qui va à
l'encontre de faits bien établis.

120. La position de principe de la République démocra
tique allemande est très claire et vient d'être confll1l1ée à
cette séance. La République démocratique allemande est
fière de l'appui qu'elle fournit résolument à la lutte que
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également négligeable: 10 ()()() dollars. fi apparaît que les
échanges de l'Angola avec l'Afrique du Sud soient l~s sui
vants: importations, quelque 170 millions de dot~'irs;

exportations, environ 33 millions de dollars. Pour la Répu
blique centrafricaine, les chiffres seraient les suivants :
importations, 100 000 dollars et exportations, 400 ()()() dol
lars. Pour le Congo, ils seraient de l'ordre de 1 340 000 dol
lars pour les importations et de 2 330 000 dollars pour les
exportations.
127. Je dois préciser que la Guinée-Bissau, qui apparaît
jusqu'en 1978, a disparu en 1980. Le Malawi apparaît avec
des importations de l'ordre de 176 millions de dollars et
des exportations d'environ Il millions de dollars; Maurice
avec quelque 94 millions de dollars d'importations et 3 mil
lions de dollars d'exportations; la Zambie, avec des impor
tations de 35 millions de dollars environ et des exporta
tions de 3 millions de dollars environ. Enfin, le Zaïre
paraît importer pour quelque 167 millions de dollars de
marchandises, alors qu'il n'e~porte rien.
128. Je n'ai pas voulu insinuer qu'un quelconque de ces
pays protège la politique d'apartheid ou l'impérialisme ou
le racisme de l'Afrique du Sud. J'ai simplement dit que,
selon les données du FMI, ces pays avaient importé des
marchandises d'Afrique du Sud ou en avaient exporté vers
ce pays, et j'ai mentionné l'année de publication de ces
données.
129. J'en viens maintenant aux pays·de l'Europe orien
tale. La Roumanie, par exemple, apparaît jusqu'à 1978
mais pas en 1980. Les autres que j'ai cités se trouvent tous
dans l'annuaire par pays comme importateurs ou exporta
teurs ou les deux, dans le cadre du commerce qu'ils font
avec l'Afrique du Sud. On y trouve également la plupart
des pays d'Amérique, y compris le mien, le Costa Rica,
dont les exportations à destination de l'Afrique du Sud
semblent être de l'ordre de 100 000 dollars en 1980. Appa
raissent encore presque tous les pays d'Europe ocr,identale,

"et, des pays d'autres régions du monde, que je vais égale-
ment mentionner. Selon les données du rapport, apparais
sent : Fidji, la République démocratique populaire lao, le
Bangladesh, la Birmanie, l'Iran, la Corée, le Liban, les
Philippines, Sri Lanka, la Thaïlande, les Maldives ct les
Emirats arabes unis.
130. Ces pays sont ceux qui apparaissent dans le rapport
du FMI et non pas ceux à propos desquels l'Afrique du
Sud a fourni des données car, je le répète, les renseigne
ments soumis par l'Afrique du Sud passent sous silence
l'identité des pays africains et ne donnent aucun chiffre
pour les pays d'Europe orientale.
131. M. YOSSIPHOV (Bulgarie) [interprétation de l'an
glais] : Lors des explications de vote sur le point 36 de
l'ordre du jour, certaines allégations ont été faites à propos
de relations commerciales qui existeraient entre la Bulgarie
et d'autres pays socialistes, d'une part, et l'Afrique du
Sud, d'autre part. Ma délégation rejette vigoureusement
ces fausses allégations et ces mensonges et affirme une fois
encore que, comme chacun le sait, aucune organisation en
Bulgarie n'entretient de relations commerciales directes ou
indirectes avec le régime raciste d'Afrique du Sud.

132. Mon pays demeure engagé à apporter son plein
appui à la juste lutte que le peuple ~ç Namibie mène pour
sa libération nationale, sous la direction de son seul et
authentique représentant, la SWAFO.
133. A n'en pas douter, les allégations qui ont été faites
n'étaient rien d'autre qu'une tentative futile de plus pour
discréditer - par des suggestions mensongères - un
groupe d'Etats qui sont parmi les principaux et plus fermes
partisans de la lutte du peuple namibien. C'est là l'objectif
politique direct et le raisonnement qui ont présidé à la
déclaration en question.

mène le peuple namibien, sous la direction de la SWAFO,
son seul représentant légitime. Les allégations mentionnées
sont tellement absurdes qu'il me paraît inutile de m'éten
dre davantage à ce sujet.
121. M. HA HUY TAM (Viet Nam) [interprétation de
l'anglais] : Chacun sait que le peuple vietnamien a lutté
héroïquement pendant des lustres pour SO)J. indépendance,
pour se libérer du colonialisme, du néo-colonialisme et
combattre l'impérialisme. Dans cette lutte, le Viet Nam a
toujours bénéficié de la sympathie et du soutien des
mouvements de libération nationale et de tous les peuples
du monde épris de paix. Le Viet Nam est toujours aux
côtés des peuples qui luttent pour leur libération nationale,
leur indépendance et leur droit à l'autodétermination, y
compris ceux de la Namibie et de l'Afrique australe, qui
luttent contre l'apartheid et le racisme. Cette attitude
ressort clairement du fait que le Viet Nam a parrainé les six
projets de résolution adoptés hier à une majorité écra
sante. Personne, j'en suis sûr, ne peut croire les allégations
calomniatrices et grossières du représentant du Costa Rica
selon lesquelles mon pays ferait du commerce avec l'Airi
que du Sud. Ces allégations sont dénuées de tout fonde
ment. Nous rejetons catégoriquement les allégations faites
par le représentant du Costa Rica.

M. Tarua (Papouasie-Nouvelle-Guinée), vice-président,
prend la présidence.
122. M. PIZA-ESCALANTE (Costa Rica) [interpréta
tion de l'espagnoq : Je me sens obligé de fournir certaines
précisions qui, selon moi, sont très importantes.
123. Premièrement, dans mon explication de vote je n'ai
à aucun moment dit que les pays que j'ai cités ne parti
cipent pas à la lutte de la communauté internationale
contre le racisme, l'impérialisme et l'apartheid du Gouver
nement sud-africain. Je me suis contenté de préciser la
position de ma délégation, à savoir que si l'on doit citer des
pays faisant du commerce avec l'Afrique du Sud, alors il
ne faut en omettre aucun.
124. Deuxièmement, j'ai mentionné un document con
eret: l'annuaire de 1981 sur les statistiques du commerce,
publié par le FMI et dans lequel on trouve le nom d'une
série de pays dont la liste s'accompagne des chiffres spé
cifiques de leurs échanges - importations ou exporta
tions - avec l'Afrique du Sud. fi importe de souligner
que, parmi les données de ce document concernant l'Afri
que du Sud, on n'en trouve aucune concernant les pays
africains, pris individuellement, dont les échanges respec
tifs sont groupés en un seul chiffre global, pas plus qu'on
n'en trouve concernant les pays d'Europe orientale. Dans
les données qui sont censées avoir été fournies par l'Afri
que du Sud, on ne trouve pas de chiffres indiquant que les
pays d'Europe orientale ou certains pays africains ont fait
du commerce avec l'Afrique du Sud. Par contre, on en
trouve la preuve dans les données correspondant à chaque
pays.
125. J'ai eu la curiosité d'étudier les statistiques pays par
pays qui figurent dans cet annuaire du FMI. Aussi, quelle
n'a pas été ma surprise de constater que ce n'est pas dans
les statistiques concernant l'Afrique du Sud, mais dans
celles sur chaque pays, qu'apparaissent ces mentions rela
tives au commerce réalisé, y compris pour l'année 1980.
126. Comme on m'a taxé d'irresponsable, je voudrais
prendre un peu de temps pour citer les chiffres concernant
les pays africains, chiffres qui figurent dans le rapport
pour chaque pays en 1980. fi apparaît que le Mozambique,
dans le cadre du commerce qu'il fait avec l'Afrique du
Sud, a eu un volume d'importations de l'ordre de 69 mil
lions de dollars, celui de ses exportations étant de l'ordre
de 13 millions de dollars. Le Kenya, lui, semble avoir un
chiffre d'exportations insignifiant, soit 100 000 dollars. En
ce qui concerne la Guinée, son chiffre d'importations est
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les données qui doivent être prises en considération dans
l'examen des relations économiques avec l'Afrique du
Sud. Malheureusement, le représentant du Costa Rica a
préféré détourner l'attention de l'Assemblée générale du
problème réel du soutien économique à l'occupation illé
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud. Ce n'est qu'ainsi
qu'on peut interpréter ces manœuvres de diversion de la
part de la délégation costa;ricienne.
143. La délégation soviétique ne peut que regrett~r pro
fondément que le représentant du Costa Rica se soit trouvé
entraîné dans cette tâche ingrate.
144. M. TSHAMALA N'JI LAMULE (ZÉ'e) : Après
ce qui vient d'être dit, mon pays tient à reje:-er les insinua
tions qui ont été faites ici par le représent:mt du Costa
Rica. Ma délégation considère ces insinuations comme des
manœuvres ayant pour seul but de diluer l'impact des réso
lutions que l'Assemblée générale vient d'adopter.
145. Quant à l'action concrète pour le changement de la
situation en Afrique australe, je voudrais rappeler ici au
représentant du Costa Rica que la Constitution zaïroise est
la seule à prévoir une disposition bien précise concernant la
cession d'une partie de la souveraineté nationale au cas où
il y aurait une action commune à engager contre l'Afrique
australe.
146. M. BANTHOUD (Congo) : Dans son explication
de vote, le représentant du Costa Rica a cité mon pays
parmi ceux qui entretiennent des relations commerciales
avec l'Afrique du Sud. Je voudrais rappeler qu'il s'agit là
d'allégations mensongères, que ma délégation tient à reje
ter catégoriquement, et je confirme que nous n'avons
jamais entretenu de relations avec l'Afrique du Sud.
147. M. TOURÉ (Guinée) : Ma délégation rejette toutes
les informations non fondées dont le représentant du
Costa Rica s'est fait ici le porte-parole. Mon pays, la
République populaire révolutionnaire de Guinée, restant
fidèle à ses options de lutte anti-impérialiste, ne saurait en
aucune manière et sous aucune forme entretenir des rela
tions commerciales et autres avec un régime qu'il a com
battu de tout temps.

148. Nous aimerions que le représentant du Costa Rica
fouille bien dans ses documents puisque, actuellement, il y
a plusieurs Guinée; il s'agit peut-être d'une autre Guinée,
mais mon pays n'a pas entretenu et ne saurait entretenir de
relations avec ·le régime abject d'Afrique du Sud.
149. Ma délégation se réserve le droit de reprendre la
parole, si nécessaire après les éclaircissements que le repré
sentant du Costa Rica nous apportera.
150. M. SAIGNAVONGS (République démocratique
populaire lao) : Les renseignements donnés par le repré
sentant du Costa Rica, renseignements qu'il dit avoir tirés
du prétendu annuaire du FMI, nous semblent très fantai
sistes, car, dans sa deuxième intervention, le représentant
du Costa Rica a mentionné le nom de mon pays. Or tout le
monde sait que mon pays est un pays sans littoral - je
souligne bien : sans littoral - et classé par les Nations
Unies parmi les pays l~moins déveioppés. S'il est vrai que
ces renseignements proviennent du FMI, cela nous fait
douter du caractère sPtieux de ces sources. C'est pourquoi
ma délégation rejette ces allégations calomnieuses, qui ne
sont que des manœuvres de diversion.

151. M. POTOCKI (pologne) [interprétation de l'an
g/ais] : En ce qui concerne. les allégations faites par le
représentant du Costa Rica selon lesquelles la Pologne a
des relations commerciales avec l'Afrique du Sud, ma
délégation souhaite rejeter résolument ces allégations sans
fondement qui visent à détourner l'attention de l'Assem
blée de la question de fond faisant l'objet de nos discus
sions.
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134. Pendant cette session, la majorité des membres de
l'Assemblée générale ont dit combien ils étaient inquiets de
voir se renforcer les liens économiques, fmanciers et autres
entre le régime raciste de l'Afrique du Sud et certains pays
capitalistes développés, de même que la coopération entre
le FMI et les racistes. C'est cela que les résolutions adop
tées par l'Assemblée générale ont condamné, rien d'autre.
135. M. MBAZOA (République centrafricaine): Ma
délégation avait pensé que cette séance était consacrée aux
explications de vote sur les projets de résolution relatifs à
la question de Namibie adoptés hier. Or, malheureuse
ment, le représentant du Costa Rica vient de se livrer à mi
débat sur ce problème en citant certains pays, dont le mien,
qui, selon lui - et il en porte l'entière responsabilité - ont
de prétendues relations commerciales avec l'Afrique du
Sud.
136. Le représentant du Costa Rica ignore certainement
ce qui se passe dans mon pays depuis 1979. Si sa délégation
est membre du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, pourquoi n'a-t-elle pas demandé à ce que tous les pays
qui entretiennent des relations avec l'Afrique du Sud
soient mentionnés expressément dans le projet de résolu
tion pertinent? Peut-elle nous donner le nombre exact des
pays qui commercent avec l'Afrique du Sud?
137. Ma délégation ne peut que rejeter catégoriquement
les allégations mensongères du Costa Rica.
138. M. LOZINSKY (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [interprétation du russe] : La délégation sovié
tique ::t déjà eu l'occasion d'aborder la question soulevée
par le représentant du Costa Rica, à savoir les prétendues
relations commerciales que l'Union soviétique et d'autres
pays socialistes entretiendraient avec l'Afrique du Sud. Je
n'ai rien à ajouter à cela, sinon pour dire que les chiffres
qui ont été donnés et répétés par le représentant du Costa
Rica proviennent de statistiques du FMI, cette même orga
nisation qui, il Ya quelques jours, a été condamnée par
l'Assemblée générale pour sa collaboration avec l'Afrique
du Sud. Aussi devons-nous examiner avec beaucoup de
prudence les données qui figurent dans les différentes
publications de cette organisation concernant l'Afrique du
Sud, dans la mesure où elles correspondent justement à la
politique de collaboration avec l'Afrique du Sud qui est
celle de la direction et des milieux influents du FMI.
139. Pour l'instant, je voudrais me référer à la dernière
déclaration faite par le représentant du Costa Rica et lui
demander quel but il poursuit en soumettant, alors que
nous arrivons à la dernière phase de l'examen de la ques
tion de Namibie, des données falsifiées qui n'ont pas leur
place ici, pour les raisons que j'ai déjà indiquées.
140. Le représentant du Costa Rica a dit qu'il n'affirme
pas que les pays qu'il a mentionnés défendent l'apartheid.
Heureusement! li n'en est pas encore arrivé à ce point.
Mais sa déclaration résonnait comme une défense de
l'apartheid et de la protection que les puissances occiden
tales assurent à ce régime, et cela est inconcevable.
141. Je voudrais souligner une fois encore que!e fond du
problème de la collaboration économique avec l'Afrique
du Sud est dû d'abord au fait que tout le système économi
que de l'Afrique du Sud se fonde sur des relations étroites
avec les monopoles des puissances occidentales - en pre
mier lieu, avec les puissances qui font partie du « Groupe
des Cinq, » qui dit-on, doit assurer la mise en œuvre du
plan d'organisation d'élections libres en Namibie.
142. Puisqu'on parle de chiffres, qu'il me soit permis de
rappeler les chiffres cités dans le rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, à savoir que, en Namibie,
il y a 88 sociétés transnationales, dont 35 ont leur siège en
République sud-africaine et 53 dans cinq pays - les cinq
pays du prétendu groupe de contact occidental. Ce sont là
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qui a trait au rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi-

. sation. [A/36/782].
163. Au paragraphe 16 de son rapport, la Sixième Com
mission recommande à l'Assemblée d'adopter trois projets
de résolution. Le rapport de la Cinquième Commission sur
les incidences administratives et fmancières du projet de
résolution 1 fait l'objet du document A/36/817.
164. Selon le projet de résolution l, adopté à la Commis
sion par 100 voix contre .zéro, avec 14 abstentions, l'As
semblée générale, entre autres, prend acte du rapport du
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raf
fermissement du rôle de l'Organisation [A/36/33] et
décide que le Comité spécial doit poursuivre ses travaux
du 22 février au 19 mars 1982, afIn de dresser la liste des
propositions qui ont été faites ou qui seront faites au
Comité, de préciser celles qui ont suscité un intérêt particu
lier, d'examiner les propositions déjà faites ou qui seront
faites au Comité en vue d'accorder la priorité à l'examen
de celles qui se prêtent à un' accord et de formuler des
recommandations à cet égard. De même, l'Assemblée
demande au Comité spécial d'accorder la priorité aux tra
vaux relatifs à l'examen de la liste des propositions sur la
question du maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales, y compris celles relatives au fonctionnement du
Conseil de sécurité, et d'examiner les propositions faites
par les Etats Membres sur la question de la rationalisation
des procédures existantes de l'Organisation des Nations
Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets.
L'Assemblée générale demande également au Comité spé
cial de mettre au point le projet de déclaration de Manille
sur le règlement pacifIque des différends et de continuer à
étudier la question en examinant les autres propositions
fIgurant sur la liste préparée par le Comité spécial, confor
mément à la résolution 33/94 de l'Assemblée générale l •

L'Assemblée décide également d'inscrire cette question à
l'ordre du jour de sa prochaine session.
165. Aux termes du projet de résolution II, adopté à la
Commission par 34 voix contre 33, avec 43 abstentions,
l'Assemblée, entre autres, décide que le Comité spécial
examinera l'abus de la règle exigeant l'unanimité des mem
bres permanents du Conseil de sécurité pour l'adoption de
décisions sur des questions, autres que celles de procédure,
en prenant en considération, entre autres, la nécessité de
renforcer le rôle du Conseil de sécurité dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, le fait que, en vertu
de la Charte, le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales constitue la responsabilité principale du Conseil de
sécurité et la nécessité de déterminer les meilleurs moyens
d'éliminer les effets néfastes et préjudiciables pour la paix
et la sécurité j~~emationales résultant de l'abus de l'appli
cation de la règle de l'unanimité
166. EnfIn, pour ce qw est du projet de résolution ni,
que la Commission a adopté sans procéder à un vote, l'As
semblée générale, entre autres, prie le Secrétaire général
d'accorder une priorité élevée à l'établissement et à la
publication des suppléments au Répertoire de /a pratique
du Conseilde sécuritéet au Répertoire de lapratiquesuivie
par les organes des Nations Unies, afm de mettre ces publi
cations à jour le plus rapidement possible, et de présenter
un rapport intérimaire sur la question à l'Assemblée lors
de sa prochaine session. EnfIn, il me reste à souhaiter que
l'Assemblée générale adopte sans procéder à un vote le
projet de résolution nI.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur, il
est décidé de nepas discuter le rapport de /a Sixième Com
mission.
167. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
J'invite l'Assemblée à examiner la recommandation de la

152. M. KALINA (Tchécoslovaquie) [interprétation du
russe] : Comme le représentant de la Tchécoslovaquie l'a
déjà dit sans son intervention sur la question de Nami
bie [6re séance], mon pays, en 1963 déjà, avait cessé ses
relations diplomatiques et autres avec le régime raciste
d'Afrique du Sud. En ce qui concerne les accusations lan
cées par le représentant du Costa Rica, ma délégation
regrette que celui-ci ait été pris à l'hameçon de la propa
gande des Etats-Unis.
153. M. SOMOOYI (Hongrie) [interprétation de l'an
glais] : J'ai demandé la parole pour rejeter catégorique
ment les allégations que nous venons d'entendre dans la
déclaration du représentant du Costa Rica.
154. Je voudrais saisir cette occasion pour réaffIrmer que
la position de la République populaire hongroise à l'égard
du régime d'apartheid sud-africain est entièrement con
forme aux résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies.
155. M. DIACONU (Roumanie) : Au nom de ma délé
gation, je voudrais rejeter les allégations faites par le repré
sentant du Costa Rica au sujet de relations que mon pays
aurait avec le régime raciste d'aPartheid d'Afrique du Sud.
156. Nous n'acceptons pas ces allégations. La Roumanie
n'entretient, Gomme nous l'avons souvent déclaré, aucune
relation, commerciale ou autre, avec l'Afrique du Sud. La
position de soutien de la Roumanie à la lutte pour la libé
ration de la Namibie et à la lutte du peuple qui forme la
majorité de la population sud-africaine pour son émanci
pation nationale et sociale est bien connue.
157. M. KOROMA (Sierra Leone) [interprétation de
l'anglais] : Nous regrettons profondément que, ce matin,
on ait tenté de tourner la question de Namibie en dérision.
Pour nous, c'est une question très importante et non un
concours d'invectives.
158. Lorsqu'on évoque la question de savoir qui ren
force ou soutient l'aPartheid, c'est de millions ou de mil
liards qu'il s'agit, et je ne crois pas qu'il soit utile pour
l'Organisation de vouloir marquer des points sur une ques
tion aussi importante.
159. Je tiens à souligner que la question de Namibie est
d'une importance fondamentale pour les Etats africains de
cette organisation et j'espère qu'à l'avenir personne
n'essaiera de tourner cette question en dérision.
160. M. ZAMIR (Bangladesh) [interprétation de l'an
glais] : Après vérifIcation auprès de notre mission je cons
tate que, dans l'annuaire de 1981, publié par le FMI, il
n'est pas fait mention du Bangladesh à la page consacrée à
l'Afrique du Sud. Cependant, le représentant du Costa
Rica m'apprend que l'Afrique du Sud fIgure à lapage con
sacrée au Bangladesh, ce que je ne comprends pas et que je
réfute.
161. Je crois que l'annuaire se fonde sur des informa~

tions inexactes et je tiens à réaffIrmer que le Bangladesh
n'entretient pas de relations avec l'Afrique du Sud,
qu'elles soient économiques, culturelles, commerc.iales ou
autres.

POINT 122 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du nffermissement du rôle de l'Organisation

RAPPORT DE LA SIXIÈME COMMISSION
(A/36/782)

162. M. VIN'AL (Espagne) [Rapporteur de la Sixième
Commission] (interprétation de l'espagnol) : J'ai l'hon
neur de présenter à l'Assemblée générale le rapport de la
Sixième Commission relatif au point 122 de l'ordre du jour
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175. Ma délégation souhaite coopérer pleinement avec le
Comité spécial en l'épaulant dans son importante tâche
mais nous ne saurions accepter l'idée qui est à la base d~
libellé du projet de résolution II présenté par la Jamahiriya
arabe libyenne.
176. Ce matin, nous sommes en mesure d'examiner
d'abord le projet de résolution 1et, par la suite seulement
nous serons à même d'examiner le projet de résolution II:
Dans ces conditions, ma délégation ne peut, à son grand
regr~, qu'avoir une position très réservée à l'égard de la
question du mandat du Comité spécial. Cette attitude nous
est dictée par la prudence. Alors que notre position
demeure incertaine quant au projet de résolution II, nous
ne pouvons maintenir la position positive qui était la nôtre
à l'égard du projet de résolution 1. Si l'Assemblée adopte
les deux projets de résolution à l'exa:;nen ce matin, c'est-à
d!r~ le projet ~e résolution 1et celui présenté par la Jama
hiriya arabe libyenne, le Royaurne-Uni devra revoir sa
position d'ensemble compte tenu de la situation. Ma délé
gation tient à dire clairement, cependant, que, si le projet
de résolution II n'était pas adopté par l'Assemblée, la
réserve que je viens d'exprimer n'aurait plus lieu d'être.
Ma délégation réagirait alors comme si le projet de résolu
tion II n'avait jamais été adopté ala Sixième Commission.
En d'autres termes, nous sommes prêts à participer aux
travaux du Comité spécial l'année prochaine sur les mêmes
bases que cette année. Bien que nous soyons contraints
actuellement, de réserver la position du Royaume-Uni ~
changeant notre vote sur le projet de résolution l, qu'il me
soit cependant permis d'exprimer l'espoir que l'Assemblée
n'adoptera pas le projet de résolution n.
177. M. KUMI (Ghana) [interprétation de l'anglais]:
Ma délégation s'abstiendra lors du vote sur le projet de
résolution II. Ma délégation estime que l'essentiel de ce
projet de résolution est déjà pris en compte par l'alinéa a du
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution 1.
178. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
No~ allons maintenant examiner le projet de résolution 1.
Les incidences administratives et fmancières de ce projet de
résolution apparaissent au document A/36/817. Un vote
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent pour: Algérie, Antigua-et-Barbuda, Argentine,

Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Bar
bade, Belgique~ Bénin, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Birma
nie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Congo, Costa Rica, Chypre, Kampuchea
démocratique, Yémen démocratique, Danemark, Dji
bouti, République dominicaine, Equateur, Egypte, El
Salvador, Ethiopie, Fidjî, Finiande, Gambie, République
fédérale d'Allemagne, Ghana, Grèce, Grenade, Guate
mala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Honduras,
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Israi!l, Ita
lie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya,
Koweït, Liban, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe
libyenne, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives,·
Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Maroc,
Mozambique, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama., Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou,
Philippines, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sainte
Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et
Principe. Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Somalie,
Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland,
Suède, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Emirats arabes
unis, République-Unie du Cameroun, Haute-Volta, Uru
guay, Venzuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Afghanistan, Bulgarie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie,
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Sixième Commission contenue au paragraphe 16 de son
rapport.
168. Je vais maintenant donner la parole aux représen
tants qui souhaitent expliquer leur vote avant le scrutin.
169. M. FRANCIS (Jamaïque) [interprétation de l'an
glais] : Lorsque le projet de résolution II a été adopté à la
Sixième Commission, ma délégation était absente pour des
raisons indépendantes de sa volonté. Je saisis donc cette
occasion pour indiquer, afm qu'il en soit fait état dans le
compte rendu, la position de ma délégation sur ce projet
de résolution.
170. Tout d'abord, je voudrais exprimer nos réserves sur
le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution. Ces
résc:rves ~sent! non pas les objectifs de ce paragraphe,
m~ son libelle. Par exemple, nous considérons que l'em
plOI du terme« abus» dans ce paragraphe ainsi qu'à l'ali
néa c est très subjectif. Toutefois, en dépit de nos réserves
sur le libellé du paragraphe, nous appuyons entièrement
ses objectifs.
171. Je m'empresse d'ajouter que ma délégation recon
naît que le veto est une condition fondamentale pour une
existence viable de l'Organisation des Nations Unies. Ce
projet de résolution, comme nous le comprenons, ne met
pas en cause l'existence du veto en tant qu'institution du
Conseil, mais cherche à mettre en cause la façon dont le
veto a été utilisé au cours der années. Nous considérons
que la question du recours au veto relève de tout examen
approfondi de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du rôle de l'Organisation. J'irai jusqu'à dire que
peu de pays représentés à cette organisation sont satisfaits
de la façon dont, au cours des 36 années d'existence de
l'Organisation des Nations Unies, on a utilisé le veto, fai
sant ainsi obstacle à la rb..Jisation des objectifs essentiels de
la Charte des Nations Unies, y compris ceux mentionnés
dans le préambule du projet de résolution.
172. C'est parce que le veto est une prérogative des mem
bres permanents et que nOl.lS pensons qu'il est nécessaire à
cette étape de l'histoire de l'Organisation, de dresser' le
bilan de toute la question de l'usage du veto, que nous esti
mons en toute conscience, devoir appuyer ce projet de
résolution. Nous entretenons d'excellentes relations avec
tous les membres permanents du Conscil de sécurité, mais
nous estimons que nous devons leur faire savoir à quel
point nous pensons que l'usage intensif du veto a empêché
l'Organisation d'atteindre certains de ses objectifs essen
tiels. Dans la mesure où ce projet de résolution cherche à
étudier la question de l'usage du veto, nous sommes prêts à
voter en sa faveur, et c'est ce que nous ferons.
173. M. ANDERSON (Royaume-Uni) [interprétation de
l'anglais] : Je voudrais expliquer le vote du Royaume-Uni
sur le projet de résolution 1. En dépit de certains doutes,
ma délégation a pu appuyer le projet de résolution présenté
à la Sixième Commission par le groupe habituel d'auteurs.
Les termes de ce texte avaient fait l'objet d'intenses consul
tations officieuses entre toutes les délégations intéressées.
Nous estimions qu'il mentionnait tout ce qu'il fallait quant
au mandat du Comité spécial lors de sa réunion de l'année
prochaine, y compris la question du vote au Conseil de
sécurité.
174. Cependant, nous avons été très déçus que la Sixième
Commission, malgré de nombreux appels, y compris celui
de ma propre délégation, ait adopté un deuxième projet de
résolution sur le même sujet. Le projet de résolution a été
adopté à là Sixième Commission à la majorité la plus faible
qui soit _. d'une voix seulement - avec un très grand
nombre d'abstentions. Nous estimons que ce deuxième
projet de résolution très controversé -le projet de résolu
tion II - est à la fois partial et inutile. nincite à l'affronte
ment au sein du Comité spécial, ce que ma délégation est
très désireuse d'éviter.
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port de la ~IXième Commission. Le but de ma motion
d'ordre est d'amener l'Assemblée à ne pas voter sur ce pro-

. jet de résolution. Les raisons pour lesquelles ma délégation
fait cette proposition sont les suivantes.
187. Tout d'abord, la Finlande partage avec la majorité
écrasante des membres de l'Assemblée générale l'intérêt
qui s'est manifesté pour la poursuite ordonnée et construc
tive des travaux du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi
sation~. La Finlande a eu l'honneur de présider le Comité
spéciai au cours de ses quatre premières années.
188. Deuxièmement, tous les membres du Comité et, en
fait.. tous les Etats Membres de l'Organisation considèrent
que les travaux du Comité spécial sont des plus utiles. Ils
ont porté sur une vaste gamme de questions relatives à la
Charte et au raffermissement du rôle des Nations Unies.
En s'acquittant de certaines des tâches principales de son
mandat, le comité a ainsi permis que des progrès considé
rables soient réalisés, particulièrement en ce qui concerne
la question du règlement pacifique des différends interna
tionaux. Jusqu'à présent, l'Assemblée générale a été en
mesure d'accepter que le mandat du Comité spécial soit
reconduit qûaIlt aux propositions dont le but est de raffer
mir le rôle de l'Organisation. Tout au long de ses travaux,
le Comité spécial s'est toujours acquitté du mandat qui lui
a été confié aux termes de la résolution 35/164 et selon les
quelles il doit « Examiner les propositions qui ont été
faites ou qui seront faites au sein du Comité en vue d'ac
corder la priorité à l'examen des domaines dans lesquels un
accord général est possible ».
189. Troisièmement, il est évident que, pour être produc
tif, le Comiié spécial doit poursl1ivre sa tâche sur cette
base. L'examen de questions q\!i soulèvent des dissensions
profondes ne Peut qu'entraver la réalisation de cet objec
tif. Le projet de résoluron II a suscité de vives contro
verses, si bien que la majorité écrasante de la Sbdème
Commission n'a pas été à même de l'appuyer. En fait, ce
projet de r~olution a été adopté en Commission par une
majorité des plus étroites; en effet, 34 délégations ont voté
pour, 33 ont voté contre et jusqu'à 43 délégations se sont
abstenues. Pourtant, le fond de cette proposition touche la
base même de la Charte et le fonctionnement du Conseil
de sécurité, qui est au premier chef responsable du main
tien de la paix et de la sécurité internationales.
190. Nous estimons que, si ce projet de résolution était
adopté, il serait non seulement en contradiction avec le
mandat fondamental du Comité spécial, que j'ai men
tionné, mais il saperait également tous ses travaux. Nous
ne pensons pas que tel soit le vœu de l'Assemblée générale.
191. Dans ces conditions, et compte tenu du fait que la
majorité désire que le Comité spécial continue d'apporter
sa contribution au raffermissement du rôle de l'Organisa
tion, il est souhaitable que le projet de résolution II ne soit
pas mis aux voix, pt je soumets officiellement une proposi
tion dans ce sens.
192. M. QUATEEN (Jamahiriya arabe libyenne) [ifJter
prétation de l'arabe] : Une proposition semblable a été
présentée il y a deux ans par la délégation finlandaise au
sujet d'un projet de résolution présenté par la Jamahiriya
arabe libyenne et la Guinée concernant le réexamen du
droit de veto. ,
193. L'argument sur léquella proposition de la Finlande
était basée à l'époque était le suivant: le projet de résolu
tion demandant un réexamen du droit de veto en général et
la recherche d'une solution de rechange, il n'était pas p0s
sible de se conformer à ces dem~.'1des vu les circonstances
internationales du moment et du fait que certains pays
n'avaient réellement pas le temps d'étudier cette proposi
tion. En conséquence, la proposition de la Finlande faite il

France, République démocratique allemande, Hongrie,
République démocratique populaire lao, Mongolie,
Pologne, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Viet Nam.

S'abstiennent: République centrafricaine, Cuba, Sey
chelles.

Par 122 voix contre 15, avec 3 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 36/122)2.
179. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais): Je
donne maintenant la parole aux représentants qui sou
haitent expliquer leur vote.
180. M. CHRISTOPHER (Etats-Unis d'Amérique)
[interprétation de l'anglais] : La délégation des Etats-Unis
a voté en faveur de ce projet de résolution à la Sixième
Commission. Nous avons agi ainsi parce que nous pen
sions que ce texte contenait un mandat objectif qui devrait
permettre au Comité spécial de s'acquitter au mieux de sa
tâche importante et délicate. Malheureusement, la Sixième
Commission a choisi d'adopter également à ce sujet un
prcj~ de résolution supplémentaire tout à fait inutile. Le
projet de résolution II est inutile en ce sens qu'il traite
exclusivement de questions dont s'occuPe déjà le Comité
spécial. TI est inacceptable car il essaie de porter préjudice
au mandat du Comité spécial. Dans ces circonstances,
nous avons été contraints de revoir notre attitude à cet
égard. Cette nouvelle attitude implique une prise de posi
tion qui, malheureusement, ne nous permet pas de voter en
faveur du projet de résolution II et nous oblige plutôt à
nous prononcer contre. Naturellement, si le projet de réso
lution II n'était pas adopté en séance plénière, nous serions
heureux de revenir à l'attitude positive que nous avons
adoptée dans nos déclarations et lors de notre vote à la
Sbdème Commission.
181. M. PIRIS (France) : La délégation française s'était
abstenue lors du scrutin qui éu-jt intervenu à la Sixième
Commission sur le projet de résolution l, qui reconduit le
mandat du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l'Organisation.
182. L'Assemblée générale vient d'adopter ce projet de
résolution et la délégation française, au lieu de s'abstenir
comme elle l'avait fait à la Sixième Commission, a voté
contre ce projet. Je voudrais expliquer très clairement que
cette modification de notre vote ntest aucunement due à
un changement d'opinion de ma délégation sur le projet
qui vient d'être adopté en tant que tel. Cette modification
de notre vote est due uniquement au fait qu'un autre texte,
le projet de résolution II proposé par la Jamahiriya arabe
libyenne, a été adopté par la.Sixième Commission, 34 mem
bres ayant voté en sa faveur. Or, la délégation française
estime que l'adoption de ce dernier projet risquerait de
mettre en danger l'avenir du Comité et l'esprit dans lequel
il devrait travailler. C'est pourquoi elle a mcdifié son vote
sur le projet de résolution 1.
183. Cependant, elle voudrait préciser que, sï comme elle
l'espère le projet de résolution II était écarté par l'Assem
blée générale, cette modification de vote n'aurait plus lieu
d'être. Par conséquent, dans cette dernière hypothèse, la
délégation française serait prête à coopérer d'une manière
active à la prochaine session du Comité spécial.
184. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons à l'examen du projet de résolution II recom~
~dé par la Sixième Commission dans son rapport.
185. Je donne la parole au représentant de la Finlande
pour une motion d'ordre.
186. M. PASTINEN (Finlande) [interprétation de l'an
glais] : J'ai demandé la parole pour une motion d'ordre au
sujet du projet de résolution II recommandé dans le rap-
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y a deux ans avait été approuvée par un certain nombre de
pays pour les raisons que je viens de mentionner.
194. Deux ans plus tard, nous présentons avec la Mauri
tanie un projet de résolution demandant un réexamen de
l'abus du droit de veto, notamment en ce qui concerne les
questions relatives aux droits inaliénables des peuples qui
luttent contre le racisme, y compris l'apartheid, et d'autres
formes de domination et d'occupation étrangères. Ce pro
jet a été préparé et présenté sur la base de ce qui avait été
exprimé lors des déclarations faites par la majorité des
Etats Membres à la Sixième Commission. Ces déclarations
affIrmaient pour le moins ce qui suit : premièrement, on
reconnaissait qu'il y avait eu certains cas où Pon avait
abusé du droit de veto, notamment lorsqu'il s'était agi de
questions concernant les droits inaliénables des peuples qui
luttent contre toutes les formes de racisme et contre l'occu
pation et la domination étrangères; deuxièmement, on
souhaitait renforcer le rôle de l'Organisation, notamment
du Conseil de sécurité, afm de le rendre plus efficace et
plus positif à l'égard du maintien de la paix et de la sécurité
internatio.;.lales et du règlement des crises chroniques et
compliquées.
195. En formulant ce projet de résolution, nous avons
affirmé et souligné les idées et propositions émanant du
groupe des Etats d'Afrique ainsi que du mouvement des
pays non alignés dans son ensemble, et deux réunions ont
spécialement été organisées à cette fm avant l'adoption de
ce projet par la Sixième Commission.
196. L'expérience et la pratique démontrent que l'abus
du droit de veto a fait obstruction dans bien des cas au
processus qui consiste à protéger le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. De ce fait, le pouvoir de
l'Organisation et surtout du Conseil de sécurité a été affai
bli lorsqu'ils ont dû traiter de crises chroniques et compli
quées.
197. Ce point de vue et cette tendance ont été exposés et
soulignés par l'Assemblée générale lorsqu'elle a adopté,
le 9 décembre 1981, la résolution 36/86 A, intitulée
« Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud », relative au
point 45 de l'ordre du jour. Dans l'un des alinéas du
préambule, l'Assemblée générale exprime « son indigna
tion devant le fait que certains pays occidentaux qui exer
cent sans hésitation leur droit de veto ont continuellement
entravé tous les efforts déployés à l'Organisation des
Nations Unies pour régler la question de l'Afrique du
Sud ».
198. Cette résolution a été adoptée par l'Assemblée géné
rale à une majorité de 129 voix, quatre pays seulement -les
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni, la France et
Israi!l - ayant voté contre. Evidemment, si l'Afrique du
Sud avait eu le droit de veto, elle aurait voté contre cette
résolution. Et si elle avait maintenant le droit de veto sur ce
projet de résolution, elle voterait également contre, avec
son pays frère, Israi!l. Bien sûr, ces deux régimes racistes
sont les premiers à rejeter l'opposition à l'exercice abusif
du droit de veto, parce qu'ils sont les premiers à en tSné
ficier.
199. Malheureusement, ce sont les membres permanents
du Conseil qui ont le plus souvent recours au droit de veto
pour sauvegarder les intérêts de ces deux régimes et faire
obstacle à la mise en œuvre de sanctions contre eux. Par
conséquent, appuyer la proposition du représentant de la
Finlande, c'est voter contre le projet de résolution, qui
demande que l'on étudie l'exercice abusif du droit de veto
sur des questions relatives aux droits inaliénables des peu
ples luttant contre le racisme, y compris l'aPartheid, et
toutes les autres formes de domination et d'occupation
~trangères.

200. Quelle que soit la forme procédurale adoptée par la
proposition fmlandaise, l'accepter reviendrait à voter sur

la substance du projet. Voter contre ce projet, du fait de sa
substance et de sa forme, et indépendamment df's argu
ments qui sont présentés pour se convaincre soi-même ou
convaincre les autres, c'est appuyer directement ou indi
rectement les cas où le droit de veto est exercé de façon
abusive, surtout lorsqu'il s'applique aux droits inaliénables
des peuples luttant contre le racisme, l'apartheid ainsi que
l'occupation et la domination étrangères.
201. Certains pays menacent de se retirer du Comité spé
cial si le projet de résolution sur l'examen de l'exercice
abusif du droit de veto est adopté. A nos yeux, cette
menace représente une tentatÏ"e pour obliger certains pays
à changer leur position, étant donné que les quatre mem
bres permanents du Conseil de sécurité, à l'exception de la
Chine, qui a donné son appui à cette proposition, sont les
premiers à bénéficier du maintien du Comité spécial, parce
que la fm de son mandat ouvrirait évidemment la voie à
une conférence internationale chargée de réexaminer la
Charte. Les membres permanents du Conseil préfèrent
donc maintenir le Comité spécial dans sa forme actuelle,
afm qu'il ne soit pas en mesure d'agir efficacement. Cela
ressort nettement de l'opposition manifestée par ces Etats
à l'égard de l'examen par le Comité spécial des fonctions
du Conseil de sécurité, et du fait qu'ils s'opposent égale
ment à ce que le Comité spécial soit mandaté pour faire des
recommandations, et ceci d'après les rapports de la
Sixième Commission. Ces deux positions font ressortir
l'intention et le désir de ces Etats de voir le Comité spécial
simplement végéter.
202. En conséquence, nous demandons aux Etats Mem
bres d'appuyer ce principe en votant pour le projet de réso
lution et contre la proposition fmlandaise.
203. M. KOROMA (Sierra Leone) [interprétation de
rang/ais] : A propos de cette question, ma délégation tient
à déclarer qu'elle est pleinement consciente des circons
tances historiques et des desiderata qui ont entouré l'adop
tion de l'Article 27 de la Charte, notamment de son para
graphe 3, sur la règle de l'unanimité. Elle est également
consciente du rôle que la règle de l'unanimité est appelée à
jouer au Conseil de sécurité, à savoir : maintenir la paix et
la sécurité internationales. L'intention de cet article est de
faire en sorte que les membres permanents du Conseil de
sécurité puissent, à tout moment, maintenir collectivement
la paix et la sécurité internationales. TI n'a jamais eu pour
objectif de faire en sorte '"lue le veto soit utilisé pour défen
dre ou protéger des alliés, notamment ceux qui violent la
Charte ou qui Cilt commis une agression en violation de
cette dernière. Son but n'est pas non plus de faire en sorte
que le Conseil de sécurité hésite à se réunir, dans le cas où
une situation grave menacerait la paix et la sécurité inter
nationales, par crainte que le droit de veto ne soit utilisé et
qu'une mesure pour remédier à la situation ne puisse être
prise.
204. On se rappellera que, cette année seulement, cer
tains membres permanents du Conseil de sécurité ont
mis un triple veto à un certain nombre de projets de résolu
tion qui demandaient que des sanctions globales soient
prises contre l~Afrique du Sud du fait de son occupation
illégale de la Namibie. On se rapellera également que, en
août dernier, l'Afrique du Sud, après avoir lancé de nou
veau une attaque massive contre l'Angola, n'a même pas
été condamnée par le Conseil de sécurité, organe chargé du
maintien d( la paix et de la sécurité internationales, et
qu'un projet de résolution demandant le retrait des troupes
sud-africaines de l'Angola a fait l'objet d'un veto au Con
seil de sécurité.
205. TI était donc évident que le projet de résolution par
rainé par la Jamahiriya arabe libyenne et la Mauritanie et
adopté par la Sixième commission serait éventuellement
présenté à l'Assemblée afm d'examiner comment le veto
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était utilisé au Conseil de sécurité. Nous avons donc appré
cié la position adoptée par ces deux délégations et avons
voté pour ce projet de résolution en Sixième Commission.
206. Cependant, à la lumière des événements qui ont eu
lieu ici et de la déclaration faite par le représentant de la
Finlande, nous espérons que les membres du Conseil de
sécurité, notamment ses membres permanents, auront été
avertis que cet usage abusif du droit de veto ne sera plus
accepté calmement. Par conséquent, j'espère que l'Assem
blée acceptera que nous nous réservions le droit de traiter
de cette question au Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi
sation, conformément m-; paragraphe 4 du dispositif du
projet cie résolution qUl -dent d'être adopté. On se rappel
lera qu'à l'alinéa a de ce paragraphe, il est demandé au
Comité spécial d'examiner le fonctionnement du Conseil
de sécurité.
207. Je veux croire que, pour maintenir la sérénité et la
productivité du Comité spécial, il sera bon dans ce comité
d'examiner attentivement le paragraphe sur l'usage du
veto. Mais, encore une fois, je veux souligner, car c'est très
important, que, comme je l'~déjà dit, nous nous réser
vons le droit, au cas où l'on continuerait de recourir au
veto contrairement aux buts et principes de la Charte, de
saisir à nouveau l'Assemblée de cette question.
208. J'espère que les explications que je viens de donner
nous permettront d'aller de l'avant et d'examiner cette
question au Comité spécial.
209. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) : Les
représentants viennent d'entendre la proposition du repré
sentant de la Finlande tendant à ce que l'Assemblée géné
rale ne vote pas sur le projet de résolution II qui fIgure au
paragraphe 16 du rapport de la Sixième Commission. Je
mets aux V0lx la proposition de la Finlande. Un vote enre
gistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent pour: Argentine, Australie, Autriche, Bangla

desh, Belgique, Bolivie, Bulgarie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Canada, Chili, Cuba, Tchécoslo
vaquie, Kampuchea démocratique, Danemark, El Salva
dor, Fidji, Finlande, France, République démocratique
allemande, République fédérale d'Allemagne, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guyane, Honduras, Hongrie, Islande,
Irlande, Israël, Italie, Japon, République populaire démo
cratique lao, Luxembourg, Malaisie, Maurice, Mongolie,
Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Oman,

Pakistan';. Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Philip
pines, Pologne, Portugal, S~~oa, Singapour, Iles Sclû
mon, Espagne, Soudan, Swaziland, Suède, Thaïlande,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Viet Nam, Zaïre.

. Votent contre: Albanie, Algérie, Bahreïn, Bénin,
Tchad, Congo, Djibouti, Ethiopie, Grenade, Guinée,
Iran, Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Jama
hiriya arabe libyenne, Madagascar, Maldives, Mauritanie,
Mexique, NiC2Iagua, Panama, Qatar, Roumanie, Sainte
Lucie, République arabe syrienne, Togo, Emirats arabes
unis, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

S'abstiennent: Angola, Bahamas, Barbade, Bhoutan,
Brésil, Birmanie, Burundi, République centrafricaine,
Chine, Colombie, Yémen démocratique, République
dominicaine, Equateur, Egypte, Inde, Indonésie, Côte
d'Ivoire, Liban, Lesotho, Libéria, Mali, Népal, Niger,
Nigéria, Pérou, Saint-Vincent-et-Grenadines, Arabie
saoudite, Seychelles, Sierra Leone, Sri Lanka, Suriname,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, République-Unie du Came
roun, Zambie.

Par 62 voix contre 32, avec 35 abstentions, la proposi
tion est adoptée3•

210. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'Assemblée générale va passer maintenant projet de réso
lution III recommandé par lia Sixième Commission au
paragraphe 16 de son rapport. La Sixième Commission a
adopté ce projet de résolution sans procéder à un vote. Si
je n'entends pas d'objection, je considérerai que l'Assem
blée générale souhaite faire de même.

Le projet de résolution est adopté (résolution 36/123).

La séance est levée à 13 h 25.

NOTES

1. Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième ses
sion, Supplément nO 33, par. 13.

2. Les délégations du Malawi et de Singapour ont informé ultérieure
ment le Secrétariat qu'elles avaient eu l'intention de voter en faveur du
projet de résolution 1.

3. Les délégations du Burundi et de la Guyane ont informé ultérieure
ment le Secrétariat qu- ·~es avaient eu l'intention de voter contre la propo
sition.




